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CONVENTION - CADRE RELATIVE 
AU PROGRAMME D’ACTION DE PREVENTION DES INONDATIONS VIENNE - CLAIN 

POUR LES ANNEES 2023 A 2029 
 

Entre : 

 

L’Etat,  

Représenté par Monsieur le Préfet de la Vienne, préfet pilote du PAPI Vienne - Clain, M. 

Jean-Marie GIRIER 

Préfecture de la Vienne 

7, Place Aristide Briand 

CS 30 589 

86 021 POITIERS 

 

Et 

 

L’Etablissement Public Territorial du Bassin de la Vienne (EPTB Vienne), 

Porteur du Programme d’Action de Prévention des Inondations (PAPI) Vienne - Clain, 

Représenté par son Président, M. Jérémie GODET 

Parc Ester Technopole 

1er étage du bâtiment Galiléo 

20 rue Atlantis 

87 068 LIMOGES Cedex 

 

Et 

 

Le Département de la Vienne, 

Représentée par le Président du Conseil Départemental, M. Alain PICHON 

Département de la Vienne 

Place Aristide Briand 

CS 80 319 

86 008 POITIERS Cedex 

 

Et 

La Communauté d’Agglomération de Grand Châtellerault, 

Représentée par son Président, M. Jean-Pierre ABELIN 

78, Boulevard de Blossac 

CS 90 618 

86 106 CHATELLERAULT 
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Et 

 

La Communauté Urbaine de Grand Poitiers, 

Représentée par sa Présidente, Mme Florence JARDIN 

84, rue des Carmélites 

86 000 POITIERS 

 

Et 

 

Le Syndicat Clain Aval (SCA), 

Représenté par son Président, M. Sébastien LEONARD 

21, rue des Ecoles 

86 580 BIARD 

 

Et 

 

Le Syndicat Mixte des Vallées du Clain Sud (SMVCS), 

Représenté par son Président, M. Philippe BELLIN 

1 bis, rue Edouard Normand 

86 700 VALENCE-EN-POITOU 

 

Et 

 

Le Syndicat Mixte des Bassins du Goire, de l’Issoire et de la Vienne en Charente 

Limousine (SIGIV), 

Représenté par son Président, M. Benoit SAVY 

1, rue du Pradeau 

16 500 ESSE 

 

 

 

Ci-après désignés par « les partenaires du projet », 
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Préambule 

 

L’inondation est le premier risque naturel en France, il menace des vies, des habitations, des 

emplois. Environ 1 français sur 4 et 1 emploi sur 3 sont aujourd’hui potentiellement exposés 

à ce risque. En 2014 le coût moyen annuel des dommages économiques sur les 30 

dernières années était estimé entre 650 et 800 millions d’euros.  

 

Les collectivités doivent être préparées à faire face à des évènements exceptionnels y 

compris pour tenir compte des effets du changement climatique. 

 

Cette situation a conduit les pouvoirs publics à développer une stratégie nationale qui vise à 

augmenter la sécurité des populations, stabiliser puis réduire le coût des dommages et 

raccourcir le délai de retour à la normale. A l’échelle nationale, 122 Territoires à Risque 

Important (TRI) pour les inondations ont été identifiés en 2012. Sur le bassin de la Vienne, 

seul le secteur de Châtellerault avait été retenu comme TRI compte tenu des enjeux 

exposés. A la suite d’une consultation menée par Mme la Préfète de la Vienne en 2017, ce 

TRI a été étendu à l’aire urbaine de Poitiers, il regroupe désormais 17 communes riveraines 

du Clain et de la Vienne (Availles-en-Châtellerault, Beaumont Saint-Cyr, Bonneuil-Matours, 

Buxerolles, Cenon-sur-Vienne, Chasseneuil-du-Poitou, Châtellerault, Dissay, Jaunay-

Marigny, Ligugé, Migné-Auxances, Naintré, Poitiers, Saint-Benoît, Saint-Georges-lès-

Baillargeaux, Smarves, Vouneuil-sur-Vienne). 

 

Chaque TRI doit mettre en place une Stratégie Locale de Gestion du Risque 

d’Inondation (SLGRI) co-construite entre l’Etat et les collectivités associant les parties 

prenantes (usagers, services de sécurité, gestionnaires de réseaux, …). Cette stratégie doit 

définir les dispositions à mettre en œuvre pour réduire le risque d’inondation. Dans la 

mesure où le TRI s’est étendu à l’aire urbaine de Poitiers, la première stratégie locale validée 

en 2016 sur le secteur de Châtellerault (= SLGRI Vienne aval) devait être révisée et élargie. 

Suite à une consultation menée par Mme la Préfète de la Vienne en 2019, il a été décidé 

d’étendre la stratégie locale sur un périmètre hydrographique cohérent qui correspond au 

bassin de la Vienne entre la confluence Vienne/Issoire (exclue) et la confluence 

Vienne/Creuse (exclue) en y intégrant le bassin du Clain. Ce nouveau périmètre a été validé 

par un arrêté du Préfet Coordonnateur du Bassin Loire-Bretagne en date du 15 décembre 

2020. Cette échelle d’intervention illustre particulièrement le principe de solidarité 

amont/aval. A l’issue d’un processus de concertation associant l’ensemble des parties 

prenantes, la SLGRI Vienne – Clain a été validée par arrêté préfectoral le 25 août 2022. Le 

document de la SLGRI Vienne – Clain est disponible en ligne sur le site internet de l’EPTB 

Vienne : http://www.eptb-vienne.fr/ ou de la Préfecture de la Vienne : 

http://www.vienne.gouv.fr/  

 

Le Programme d’Action de Prévention des Inondations (PAPI) est l’outil privilégié pour 

mettre en œuvre la SLGRI. Entre 2018 et 2022, le PAPI d’intention Vienne aval a été animé 

par l’EPTB Vienne pour décliner de manière opérationnelle la SLGRI Vienne aval. Compte 

tenu de la SLGRI Vienne – Clain nouvellement approuvée et à l’instar du PAPI d’intention 

Vienne aval, c’est désormais le PAPI Vienne – Clain qui a pour objet de décliner la SLGRI 

Vienne - Clain. Le périmètre du PAPI est identique à celui de la SLGRI afin d’assurer la 

cohérence entre les dispositifs. 

 

http://www.eptb-vienne.fr/
http://www.vienne.gouv.fr/
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Le PAPI Vienne - Clain a été présenté le 12 juin 2023 en Commission Inondations, Plan 

Loire laquelle a émis un avis favorable à ce projet. Le Comité de Bassin a confirmé cet avis 

en séance du 4 juillet 2023. 

 

La labellisation du PAPI Vienne - Clain d’un montant de 6 405 611 € réunissant 8 porteurs de 

projets publics (Département de la Vienne, CA. Grand Châtellerault, CU. Grand Poitiers, 

DDT de la Vienne, Syndicat Clain aval, Syndicat Mixte des Vallées du Clain Sud, Syndicat 

Goire Issoire Vienne et EPTB Vienne) a été notifié par courrier de Mme la Préfète 

Coordinatrice du Bassin Loire-Bretagne en date du 13 juillet 2023. 

 

Article 1 - Périmètre géographique du projet 

 

Le périmètre du PAPI couvre une partie du bassin de la Vienne depuis la confluence 

Vienne/Issoire (exclue) à la confluence Vienne/Creuse (exclue) en y intégrant le bassin du 

Clain exceptées les communes de Avon, Exireuil, Pamproux et Soudan. Il s’étend sur 2 

régions (Nouvelle Aquitaine et Centre Val-de-Loire), 5 départements (Vienne, Deux-Sèvres, 

Charente, Haute Vienne, Indre-et-Loire), 13 EPCI, 246 communes pour une surface 

d’environ 5 400 km². 

Les communes concernées figurent à l’intérieur du périmètre défini en annexe 1 de la 

présente convention. 

 

Article 2 - Durée de la convention 

 

La présente convention entre en vigueur à compter de sa signature par les partenaires du 

projet, et s’achève le 31 décembre 2029. 

Pour l'animation du PAPI prévue à l'axe 0, l'accompagnement des subventions de l’État 

auprès de l'EPTB Vienne concerne la période du 13 juillet 2023 au 13 juillet 2029. 

 
Article 3 - Cadre juridique 

 

Les principaux textes applicables dans le cadre de la Convention sont rappelés ci-après :  

• Directive Européenne 2007/60/CE relative à l’évaluation et à la gestion des risques 

inondation dite Directive « Inondation », 

• Arrêté du 7 octobre 2014 portant approbation de la Stratégie Nationale de Gestion 

des Risques d’Inondation, 

• Code de l’environnement, notamment les articles L. 561-1 et suivants, 

• Décret n° 2018-514 du 25 juin 2018 relatif aux subventions de l'Etat pour des projets 

d'investissement, 

• Arrêté du 18 mars 2022 portant approbation du Schéma Directeur d’Aménagement et 

de Gestion des Eaux du bassin Loire-Bretagne 2022/2027, 

• Arrêté du 15 mars 2022 portant approbation du Plan de Gestion des Risques 

d’Inondation du bassin Loire-Bretagne 2022/2027, 

• Arrêté préfectoral du 22 octobre 2018 établissant la liste des Territoires à Risque 

Important d’inondation du bassin Loire-Bretagne, 

• Arrêté du 8 mars 2013 portant approbation du Schéma d’Aménagement et de 

Gestion des Eaux du bassin de la Vienne, 
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• Arrêté du 11 mai 2021 portant approbation du Schéma d’Aménagement et de Gestion 

des Eaux du bassin du Clain, 

• Arrêté du 29 avril 2011 portant approbation du Schéma d’Aménagement et de 

Gestion des Eaux du bassin de la Sèvre-Niortaise, 

• Arrêté préfectoral du 25 août 2022 portant approbation de la Stratégie locale de 

Gestion du Risque Inondation du Territoire à Risque Important de Châtellerault - 

Poitiers 

• Instruction du Gouvernement du 29 juin 2017 relative au dispositif de labellisation des 

programmes d’actions de prévention des inondations « PAPI 3 », 

• Instruction du Gouvernement du 10 mai 2021 portant mise en œuvre du cahier des 

charges de l’appel à projets relatifs aux programmes d’actions de prévention des 

inondations (« PAPI 3 2021 »), 

• Cahier des charges « PAPI 3 2021 », 

• Avis favorable de la Commission Inondations, Plan Loire en séance du 12 juin 2023 

• Avis favorable du Comité de Bassin Loire-Bretagne en date du 4 juillet 2023 (cf 

annexe 2) 

• Courrier de labellisation de Mme. la Préfète Coordinatrice du Bassin Loire-Bretagne 

en date du 13 juillet 2023 (cf annexe 3) 

 

Un courrier en réponse a été signé par M. Jérémie GODET, Président de l’EPTB Vienne en 

date du 29 aout 2023 (cf annexe 4). 

 

Article 4 - Objectifs du projet de prévention des inondations 

 

En s’engageant à soutenir ce projet de prévention des inondations, les acteurs co-

signataires affirment leur volonté de réduire de façon durable les dommages aux personnes 

et aux biens consécutifs aux inondations en mettant en œuvre une approche intégrée de 

prévention des inondations selon le programme d’actions décrit ci-après. 

 

Par la mise en œuvre des actions de ce programme d’actions, les partenaires du projet 

s’engagent, dans le respect de leurs prérogatives respectives, à traiter de manière globale et 

intégrée les problématiques de gestion des risques d’inondation, de préservation de 

l’environnement et d’aménagement du territoire, à informer le public pour développer la 

conscience du risque, et à réduire la vulnérabilité des personnes, des biens et des territoires 

aux phénomènes naturels prévisibles d’inondations.  

 

Article 5 - Contenu du programme d’action et maîtrise d’ouvrage  

 

Parmi les sept axes d’action définis par le cahier des charges « PAPI 3 2021 », le 

programme d’actions du projet objet de la présente convention a retenu 6 axes, à savoir : 

 

Axe 0 : Animation 

Axe 1 : Amélioration de la connaissance et de la conscience du risque 

Axe 2 : Surveillance, prévision des crues et des inondations 

Axe 3 : Alerte et gestion de crise 

Axe 4 : Prise en compte du risque inondation dans l'aménagement et l'urbanisme 

Axe 5 : Réduction de la vulnérabilité des personnes et des biens 
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Axe 6 : Gestion des écoulements 

 

Le programme d’action est défini dans les fiches jointes en annexe 5 de la présente 

convention. Ces fiches précisent notamment la maîtrise d’ouvrage, le plan de financement 

ainsi que le calendrier prévisionnel de réalisation de chaque action. Les lettres d’intention (ou 

délibérations) des maîtres d’ouvrage de chaque action sont annexées à la présente 

convention (cf annexe 6). 

 

Article 6 - Montant et échéancier prévisionnel du projet de prévention des inondations 

 

Sur la durée de la présente convention, le coût total du programme est évalué à 6 405 611 

euros. 

 

Ce coût total se répartit entre les différents axes du programme de la manière suivante : 

 

Axe 

 
Montant global € 

Axe 0 : Gouvernance 

 

 
647 230 

 

Axe 1 : amélioration de la connaissance et de 

la conscience du risque 

 

489 540 

 

Axe 2 : surveillance, prévision des crues et 

des inondations 

95 500 

 

Axe 3 : alerte et la gestion de crise 

 

531 095 

 

Axe 4 : prise en compte du risque inondation 

dans l’urbanisme 

 

0 

 

Axe 5 : réduction de la vulnérabilité des 

personnes et des biens 

 

3 811 831 

 

Axe 6 : ralentissement des écoulements 

 

830 415 

 

Axe 7 : gestion des ouvrages de protection 

hydrauliques 
Pas d’action 

TOTAL 

 

 
6 405 611 

 

 

La dépense subventionnable globale du programme s’élève à 6 405 611 €. Elle implique des 
coûts HT pour les actions dont la TVA est récupérée par les collectivités et des coûts TTC 
pour des actions dont la TVA n’est pas récupérée. 
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L’échéancier prévisionnel mis à jour de l’engagement des dépenses est le suivant : 

 

  Engagement prévisionnel des dépenses par année (1) 

FINANCEURS 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 TOTAL 

Etat (2) 17 842 439 785 901 002 718 707 548 877 498 699 440 057 3 564 970 

FEDER Plan Loire 25 394 153 690 209 174 181 649 143 538 148 163 72 711 934 321 

Agence de l'Eau Loire-
Bretagne 0 47 717 73 983 50 650 6 250 1 250 1 250 181 100 

EPTB 11 888 71 595 87 103 87 324 59 924 44 634 33 445 395 912 

Grand Châtellerault 0 19 800 25 600 29 150 30 900 8 400 8 400 122 250 

Grand Poitiers 16 560 123 796 206 128 159 374 113 517 119 625 64 358 803 358 

DDT86 0 0 0 0 0 0 0 0 

Département 86 0 500 500 500 500 500 500 3 000 

Propriétaires 0 30 000 88 800 64 800 58 800 58 800 58 800 360 000 

Syndicat Clain aval 0 833 9 167 7 500 2 500 0 0 20 000 

Syndicat Mixte des 
Bassins du Goire, de 
l’Issoire et de la 
Vienne en Charente 
Limousine 0 100 1 000 400 0 0 0 1 500 

Syndicat Mixte des 
vallées du Clain Sud 0 6 400 11 200 1 600 0 0 0 19 200 

TOTAL 71 684 894 217 1 613 657 1 301 654 964 806 880 071 679 521 6 405 611 

 

(1) Ces montants sont basés sur les dépenses subventionnables : ils intègrent donc la 

TVA lorsqu’elle n’est pas récupérée. 

(2) Le Fonds de Prévention des Risques Naturels Majeurs (FPRNM) s’applique à la 

dépense subventionnable qui est le coût réel. Le montant éligible est HT ou TTC 

selon que la collectivité territoriale récupère ou non la TVA (Circulaire du 23 avril 

2007 relative au financement par le FPRNM de certaines mesures de prévention). 

 

Le tableau financier en annexe 7 de la présente convention détaille la contribution financière 

de chaque partenaire du projet ainsi que des tiers, pour les actions prévues dans le cadre du 

programme d’actions. 

 

Article 7 - Propriété intellectuelle 

 

Le porteur de projet s’assure que les données et documents (études, cartes, modélisations, 

etc.) produits dans le cadre des actions menées au sein du programme d’actions objet de la 

présente convention sont mis à la disposition des co-financeurs de l’action concernée. Le 

cas échéant, une convention spécifique précisant les conditions d’utilisation de ces données 

pourra être rédigée. 

 

Article 8 - Décision de mise en place de financement 

 

Les décisions de mise en place de financement des actions prévues par la présente 

convention sont prises par les partenaires du projet dans la limite des dotations budgétaires 

prévues à cet effet et conformément à leurs règles habituelles d’intervention. 
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Le paiement des subventions du fonds de prévention des risques naturels majeurs (FPRNM) 

pour les actions relatives aux aménagements hydrauliques et aux systèmes d’endiguement 

(les nommer) est notamment conditionné à la délivrance de l’autorisation « loi sur l’eau » au 

titre de la rubrique 3.2.6.0 (« Ouvrages construits ou aménagés en vue de prévenir les 

inondations et les submersions ») du tableau annexé à l’article R. 214-1 du code de 

l’environnement.  

 

Par ailleurs, le versement du solde de la subvention du FPRNM de toute opération de 

travaux hydrauliques (travaux relevant des axes 6 « Gestion des écoulements » et 7 

« Gestion des ouvrages hydrauliques » du cahier des charges PAPI : les nommer) est 

conditionné au respect des obligations suivantes, à vérifier pour toute commune bénéficiant 

des travaux et couverte par un plan de prévention des risques naturels prévisibles (PPRN) 

approuvé ou un document en tenant lieu : 

a) Plan communal de sauvegarde (PCS) arrêté par le maire conformément à l’article 

L. 731-3 du code de la sécurité intérieure, et révisé depuis moins de cinq ans 

notamment pour tenir compte des travaux objets de la subvention ; 

b) Document d’information communal sur les risques majeurs (DICRIM) à jour arrêté 

par le maire (document qui doit être inclus dans le PCS) conformément à l’article 

R. 125-11 du code de l’environnement, consultable en mairie ou sur internet ; 

c) Communication réalisée concernant les risques majeurs, telle que prévue au 

deuxième alinéa de l’article L. 125-2 du code de l’environnement ; 

d) Affichage réalisé des consignes de sécurité, prévu par l’article R. 125-12 du code de 

l’environnement (ces consignes de sécurité devant être incluses dans le document 

d’information communal sur les risques majeurs) ; 

e) Repères de crue posés et entretenus conformément aux articles L. 563-3 et R. 563-

12 du code de l’environnement (dont l’inventaire est inclus dans le document 

d’information communal sur les risques majeurs). 

 

Les décisions attributives de subvention au titre du FPRNM intégreront ces conditions. 

 

Les communes concernées par ces obligations sont les communes de Bonnes et Chauvigny. 

 
Article 9 - Coordination, programmation, et évaluation 

 

Dans le cadre de la mise en œuvre du programme d’actions de prévention des inondations, 

les partenaires du projet coordonnent leur action au sein d’un comité de pilotage qui se 

réunit au minimum une fois par an. 

 

Ce comité de pilotage est constitué conformément au cahier des charges national. La 

composition prévisionnelle du comité de pilotage est précisée à l’annexe 8 de la présente 

convention. 

 

Il est présidé par le président de l’Etablissement Public Territorial du Bassin (EPTB) de la 

Vienne ou son représentant. 

 

Son secrétariat est assuré par les services de l’EPTB Vienne. 
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Le comité de pilotage s’assure de l’avancement des différentes composantes du programme 

d’actions et veille au maintien de la cohérence du programme dans les différentes étapes 

annuelles de sa mise en œuvre. En particulier, il assure le suivi des indicateurs destinés à 

apprécier l’efficacité des actions menées. Il participe à la préparation de la programmation 

des différentes actions et est tenu informé des décisions de financement prises et des 

moyens mobilisés pour la mise en œuvre des actions. Il peut décider le cas échéant de 

procéder à l’adaptation ou à la révision du programme d’actions du PAPI. 

 

La préparation du travail du comité de pilotage est assurée par un comité technique. 

 

Article 10 - Animation et mise en œuvre de la présente convention 

 

L’animation de la présente convention, ainsi que la préparation du travail du comité de 

pilotage, sont assurées par un comité technique composé de représentants des financeurs, 

des maîtres d’ouvrages et des partenaires du projet. Ce comité technique est présidé un 

représentant de l’EPTB Vienne. 

 

Le comité technique (cf annexe 9) se réunit autant que de besoin. Il informe le comité de 

pilotage de l’avancement de la réalisation du programme d’actions, de l’évolution des 

indicateurs et de toute difficulté éventuelle dans la mise en œuvre des actions.  

 

Le comité de technique peut se faire communiquer tous documents, études ou informations 

relatifs à la mise en œuvre du programme, détenus par les maîtres d’ouvrages. 

 

La composition prévisionnelle du comité technique est précisée à l’annexe 9 de la présente 

convention. 

 

Son secrétariat est assuré par les services de l’EPTB Vienne. 

 

Article 11 - Renseignement de bases de données 

 

Le porteur de projet versera les données relatives aux repères de crues dans la base 

nationale des repères de crues (http://www.reperesdecrues.developpement-durable.gouv.fr). 

Les données collectées dans les études d’amélioration des connaissances des crues seront 

le cas échéant saisies par le porteur de projet dans la Base de Données Historiques sur les 

Inondations (BDHI) (http://www.bdhi.fr) pour être capitalisées. 

 

Article 12 - Suivi du programme au moyen de l’outil SAFPA 

 

Le porteur de projet et les services de l’État renseignent l’outil SAFPA (Suivi Administratif et 

Financier des PAPI, disponible sous https://www.safpa.fr au fur et à mesure de l’avancement 

et, le cas échéant, des évolutions du programme. 

 

http://www.reperesdecrues.developpement-durable.gouv.fr/
http://www.bdhi.fr/
https://safpa.fr/
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Notamment, chaque début d’année (N), une situation-projet de l’année (N-1) est renseignée 

avant l’échéance fixée par la Direction générale de la prévention des risques (DGPR). Pour 

ce faire, le porteur de projet intègre dans SAFPA notamment toutes les informations 

nécessaires concernant l’avancement physique de chaque action du programme, ainsi que 

les prévisions de besoins de crédits du fonds de prévention des risques naturels majeurs 

(FPRNM), en lien avec les services de l’État. 

 

Article 13 - Concertation 

 

L’élaboration et la mise en œuvre du projet ont fait/font l’objet d’une concertation avec les 

parties prenantes concernées et notamment : 

• Les parties prenantes listées dans l’arrêté préfectoral du 26 mars 2021 et 

modifié par l’arrêté complémentaire du 30 juillet 2021 portant sur l’organisation 

administrative de la stratégie locale de gestion du risque d’inondation du territoire à 

risque important d’inondation de Châtellerault. 

• Le comité de pilotage du PAPI Vienne – Clain dont la composition est identique à 

celle figurant dans l’arrêté préfectoral du 26 mars février 2021 et modifié par l’arrêté 

complémentaire du 30 juillet 2021 portant sur l’organisation administrative de la 

stratégie locale de gestion du risque d’inondation du territoire à risque important 

d’inondation de Châtellerault. 

• Les CLE des SAGE Vienne et Clain qui suivent l’élaboration et la mise en œuvre du 

PAPI dans la mesure où les actions contribuent à l’atteinte de leurs objectifs.  

• Des réunions plus spécifiques organisées par les porteurs d’actions du PAPI pour 

assurer la mise en œuvre des actions et informer les populations concernées 

particulièrement par les projets. 

 
La concertation du public pour l’élaboration du PAPI a été organisée par voie dématérialisée 
du 20 juin 2022 au 31 juillet 2022 permettant de recueillir 232 contributions. 
 
La consultation du public sur le PAPI Vienne – Clain a été organisée par voie dématérialisée 
du 16 janvier 2023 au 27 janvier 2023. 
 
Article 14 - Révision de la convention 

 

Sous réserve que ne soit pas porté atteinte à son économie générale, la présente convention 

peut être révisée au moyen d’un avenant sans nouvel examen par le comité de labellisation, 

notamment pour permettre : 

 

• une modification du programme d’actions initialement arrêté, 

• une modification de la répartition des financements initialement arrêtée, 

• l’adhésion d’un nouveau partenaire au programme d’actions, 

• la prise en compte de nouvelles dispositions réglementaires et législatives, 

 

Pendant la durée de la convention, chaque partenaire du projet peut proposer un avenant.  
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Le comité technique évalue l’opportunité de l’avenant proposé et transmet cette évaluation 

au comité de pilotage, qui décide des suites à donner à la proposition d’avenant. Si l’un des 

signataires de la présente convention estime que les modifications envisagées, par leur 

ampleur (financière ou technique), remettent en cause l’équilibre général du projet tel qu’il a 

été labellisé initialement, il est fondé à saisir le comité de labellisation compétent, qui 

déterminera si le projet modifié doit faire l’objet d’une nouvelle procédure de labellisation.  

 
A la faveur des nouvelles connaissances acquises au cours des trois premières années du 
programme, une révision à mi-parcours est prévue. 
 

Article 15 - Résiliation de la convention 

 

La présente convention peut être résiliée par suite de désaccord entre les partenaires du 

projet. Dans ce cas, la demande de résiliation est accompagnée d’un exposé des motifs 

présenté en comité de pilotage. Elle fera l’objet d’une saisine des assemblées délibérantes 

de chacun des partenaires et d’une information au comité de labellisation compétent. 

 

La décision de résiliation a la forme d’un avenant à la convention qui précise, le cas échéant, 

les conditions d’achèvement des opérations en cours d’exécution. 

 

Article 16 - Litiges 

 

En cas de litige sur les dispositions contractuelles et les engagements financiers, le tribunal 

compétent est le tribunal administratif de Poitiers. 
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Nom Bassin versant Code EPCI Département Région 

Abzac Vienne 16001 CC de Charente Limousine CHARENTE NOUVELLE-AQUITAINE 

Alloue Clain 16007 CC de Charente Limousine CHARENTE NOUVELLE-AQUITAINE 

Ansac-sur-Vienne Clain 16016 CC de Charente Limousine CHARENTE NOUVELLE-AQUITAINE 

Brillac Vienne 16065 CC de Charente Limousine CHARENTE NOUVELLE-AQUITAINE 

Épenède Clain 16128 CC de Charente Limousine CHARENTE NOUVELLE-AQUITAINE 

Hiesse Clain 16164 CC de Charente Limousine CHARENTE NOUVELLE-AQUITAINE 

Lessac Clain 16181 CC de Charente Limousine CHARENTE NOUVELLE-AQUITAINE 

Oradour-Fanais Vienne 16249 CC de Charente Limousine CHARENTE NOUVELLE-AQUITAINE 

Pleuville Clain 16264 CC de Charente Limousine CHARENTE NOUVELLE-AQUITAINE 

Antogny-le-Tillac Vienne 37005 CC Touraine Val de Vienne INDRE-ET-LOIRE CENTRE-VAL DE LOIRE 

Marigny-Marmande Vienne 37148 CC Touraine Val de Vienne INDRE-ET-LOIRE CENTRE-VAL DE LOIRE 

Ports-sur-Vienne Vienne 37187 CC Touraine Val de Vienne INDRE-ET-LOIRE CENTRE-VAL DE LOIRE 

Pussigny Vienne 37190 CC Touraine Val de Vienne INDRE-ET-LOIRE CENTRE-VAL DE LOIRE 

Beaulieu-sous-Parthenay Clain 79029 CC Val-de-Gâtine DEUX-SEVRES NOUVELLE-AQUITAINE 

Caunay Clain 79060 CC Mellois en Poitou DEUX-SEVRES NOUVELLE-AQUITAINE 

Chail Clain 79064 CC Mellois en Poitou DEUX-SEVRES NOUVELLE-AQUITAINE 

Chantecorps Clain 79068 CC Parthenay-Gâtine DEUX-SEVRES NOUVELLE-AQUITAINE 

Chenay Clain 79084 CC Mellois en Poitou DEUX-SEVRES NOUVELLE-AQUITAINE 

Chey Clain 79087 CC Mellois en Poitou DEUX-SEVRES NOUVELLE-AQUITAINE 

Clavé Clain 79092 CC Val-de-Gâtine DEUX-SEVRES NOUVELLE-AQUITAINE 

Clussais-la-Pommeraie Clain 79095 CC Mellois en Poitou DEUX-SEVRES NOUVELLE-AQUITAINE 

Coutières Clain 79105 CC Parthenay-Gâtine DEUX-SEVRES NOUVELLE-AQUITAINE 

Fomperron Clain 79121 CC Parthenay-Gâtine DEUX-SEVRES NOUVELLE-AQUITAINE 

Alloinay Clain 79136 CC Mellois en Poitou DEUX-SEVRES NOUVELLE-AQUITAINE 

La Chapelle-Pouilloux Clain 79074 CC Mellois en Poitou DEUX-SEVRES NOUVELLE-AQUITAINE 

La Ferrière-en-Parthenay Clain 79120 CC Parthenay-Gâtine DEUX-SEVRES NOUVELLE-AQUITAINE 

Les Forges Clain 79124 CC Parthenay-Gâtine DEUX-SEVRES NOUVELLE-AQUITAINE 

Lezay Clain 79148 CC Mellois en Poitou DEUX-SEVRES NOUVELLE-AQUITAINE 

Mairé-Levescault Clain 79163 CC Mellois en Poitou DEUX-SEVRES NOUVELLE-AQUITAINE 

Maisonnay Clain 79164 CC Mellois en Poitou DEUX-SEVRES NOUVELLE-AQUITAINE 

Melle Clain 79174 CC Mellois en Poitou DEUX-SEVRES NOUVELLE-AQUITAINE 

Melleran Clain 79175 CC Mellois en Poitou DEUX-SEVRES NOUVELLE-AQUITAINE 

Ménigoute Clain 79176 CC Parthenay-Gâtine DEUX-SEVRES NOUVELLE-AQUITAINE 

Messé Clain 79177 CC Mellois en Poitou DEUX-SEVRES NOUVELLE-AQUITAINE 

Pers Clain 79205 CC Mellois en Poitou DEUX-SEVRES NOUVELLE-AQUITAINE 

Pliboux Clain 79212 CC Mellois en Poitou DEUX-SEVRES NOUVELLE-AQUITAINE 

Reffannes Clain 79225 CC Parthenay-Gâtine DEUX-SEVRES NOUVELLE-AQUITAINE 

Rom Clain 79230 CC Mellois en Poitou DEUX-SEVRES NOUVELLE-AQUITAINE 

Saint-Coutant Clain 79243 CC Mellois en Poitou DEUX-SEVRES NOUVELLE-AQUITAINE 

Saint-Germier Clain 79256 CC Parthenay-Gâtine DEUX-SEVRES NOUVELLE-AQUITAINE 

Saint-Lin Clain 79267 CC Val-de-Gâtine DEUX-SEVRES NOUVELLE-AQUITAINE 

Saint-Martin-du-Fouilloux Clain 79278 CC Parthenay-Gâtine DEUX-SEVRES NOUVELLE-AQUITAINE 

Saint-Vincent-la-Châtre Clain 79301 CC Mellois en Poitou DEUX-SEVRES NOUVELLE-AQUITAINE 

Sainte-Soline Clain 79297 CC Mellois en Poitou DEUX-SEVRES NOUVELLE-AQUITAINE 

Saurais Clain 79306 CC Parthenay-Gâtine DEUX-SEVRES NOUVELLE-AQUITAINE 

Sauzé-Vaussais Clain 79307 CC Mellois en Poitou DEUX-SEVRES NOUVELLE-AQUITAINE 
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Sepvret Clain 79313 CC Mellois en Poitou DEUX-SEVRES NOUVELLE-AQUITAINE 

Thénezay Clain 79326 CC Parthenay-Gâtine DEUX-SEVRES NOUVELLE-AQUITAINE 

Vançais Clain 79336 CC Mellois en Poitou DEUX-SEVRES NOUVELLE-AQUITAINE 

Vanzay Clain 79338 CC Mellois en Poitou DEUX-SEVRES NOUVELLE-AQUITAINE 

Vasles Clain 79339 CC Parthenay-Gâtine DEUX-SEVRES NOUVELLE-AQUITAINE 

Vausseroux Clain 79340 CC Parthenay-Gâtine DEUX-SEVRES NOUVELLE-AQUITAINE 

Vautebis Clain 79341 CC Parthenay-Gâtine DEUX-SEVRES NOUVELLE-AQUITAINE 

Vouhé Clain 79354 CC Val-de-Gâtine DEUX-SEVRES NOUVELLE-AQUITAINE 

Adriers Vienne 86001 CC Vienne et Gartempe VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Amberre Clain 86002 CC du Haut-Poitou VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Anché Clain 86003 CC du Civraisien en Poitou VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Antigny Vienne 86006 CC Vienne et Gartempe VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Antran Vienne 86007 CA Grand Châtellerault VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Archigny Vienne 86009 CA Grand Châtellerault VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Aslonnes Clain 86010 CC des Vallées du Clain VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Asnières-sur-Blour Vienne 86011 CC Vienne et Gartempe VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Availles-en-Châtellerault Vienne 86014 CA Grand Châtellerault VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Availles-Limouzine Vienne & Clain 86015 CC Vienne et Gartempe VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Avanton Clain 86016 CC du Haut-Poitou VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Ayron Clain 86017 CC du Haut-Poitou VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Beaumont Saint-Cyr Vienne & Clain 86019 Grand Poitiers Communauté urbaine VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Bellefonds Vienne 86020 CA Grand Châtellerault VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Béruges Clain 86024 Grand Poitiers Communauté urbaine VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Biard Clain 86027 Grand Poitiers Communauté urbaine VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Bignoux Clain 86028 Grand Poitiers Communauté urbaine VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Blanzay Clain 86029 CC du Civraisien en Poitou VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Boivre-la-Vallée Clain 86123 CC du Haut-Poitou VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Bonnes Vienne & Clain 86031 Grand Poitiers Communauté urbaine VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Bonneuil-Matours Vienne 86032 CA Grand Châtellerault VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Bouresse Vienne & Clain 86034 CC Vienne et Gartempe VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Brion Vienne & Clain 86038 CC du Civraisien en Poitou VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Brux Clain 86039 CC du Civraisien en Poitou VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Buxerolles Clain 86041 Grand Poitiers Communauté urbaine VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Buxeuil Vienne 86042 CA Grand Châtellerault VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Celle-Lévescault Clain 86045 Grand Poitiers Communauté urbaine VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Cenon-sur-Vienne Vienne & Clain 86046 CA Grand Châtellerault VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Cernay Vienne 86047 CA Grand Châtellerault VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Chabournay Clain 86048 CC du Haut-Poitou VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Chalandray Clain 86050 CC du Haut-Poitou VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Champagné-le-Sec Clain 86051 CC du Civraisien en Poitou VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Champagné-Saint-Hilaire Clain 86052 CC du Civraisien en Poitou VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Champigny en Rochereau Clain 86053 CC du Haut-Poitou VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Champniers Clain 86054 CC du Civraisien en Poitou VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Chapelle-Viviers Vienne 86059 CC Vienne et Gartempe VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Charroux Clain 86061 CC du Civraisien en Poitou VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Chasseneuil-du-Poitou Clain 86062 Grand Poitiers Communauté urbaine VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Château-Garnier Clain 86064 CC du Civraisien en Poitou VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 
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Château-Larcher Clain 86065 CC des Vallées du Clain VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Châtellerault Vienne & Clain 86066 CA Grand Châtellerault VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Chaunay Clain 86068 CC du Civraisien en Poitou VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Chauvigny Vienne 86070 Grand Poitiers Communauté urbaine VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Chenevelles Vienne 86072 CA Grand Châtellerault VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Cherves Clain 86073 CC du Haut-Poitou VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Chiré-en-Montreuil Clain 86074 CC du Haut-Poitou VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Chouppes Vienne & Clain 86075 CC du Haut-Poitou VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Cissé Clain 86076 CC du Haut-Poitou VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Civaux Vienne 86077 CC Vienne et Gartempe VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Cloué Clain 86080 Grand Poitiers Communauté urbaine VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Colombiers Vienne & Clain 86081 CA Grand Châtellerault VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Coulombiers Clain 86083 Grand Poitiers Communauté urbaine VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Coussay Vienne 86085 CC du Haut-Poitou VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Coussay-les-Bois Vienne 86086 CA Grand Châtellerault VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Croutelle Clain 86088 Grand Poitiers Communauté urbaine VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Curzay-sur-Vonne Clain 86091 Grand Poitiers Communauté urbaine VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Dangé-Saint-Romain Vienne 86092 CA Grand Châtellerault VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Dienné Vienne & Clain 86094 CC des Vallées du Clain VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Dissay Vienne & Clain 86095 Grand Poitiers Communauté urbaine VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Doussay Vienne 86096 CA Grand Châtellerault VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Fleix Vienne 86098 CC Vienne et Gartempe VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Fleuré Vienne & Clain 86099 CC des Vallées du Clain VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Fontaine-le-Comte Clain 86100 Grand Poitiers Communauté urbaine VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Frozes Clain 86102 CC du Haut-Poitou VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Gençay Clain 86103 CC du Civraisien en Poitou VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Gizay Clain 86105 CC des Vallées du Clain VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Gouex Vienne 86107 CC Vienne et Gartempe VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Ingrandes Vienne 86111 CA Grand Châtellerault VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Iteuil Clain 86113 CC des Vallées du Clain VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Jardres Vienne & Clain 86114 Grand Poitiers Communauté urbaine VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Jaunay-Marigny Vienne & Clain 86115 Grand Poitiers Communauté urbaine VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Jazeneuil Clain 86116 Grand Poitiers Communauté urbaine VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Joussé Clain 86119 CC du Civraisien en Poitou VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

L'Isle-Jourdain Vienne 86112 CC Vienne et Gartempe VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

La Bussière Vienne 86040 CC Vienne et Gartempe VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

La Chapelle-Bâton Clain 86055 CC du Civraisien en Poitou VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

La Chapelle-Moulière Vienne & Clain 86058 Grand Poitiers Communauté urbaine VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

La Ferrière-Airoux Clain 86097 CC du Civraisien en Poitou VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

La Puye Vienne 86202 Grand Poitiers Communauté urbaine VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

La Villedieu-du-Clain Clain 86290 CC des Vallées du Clain VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Lathus-Saint-Rémy Vienne 86120 CC Vienne et Gartempe VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Latillé Clain 86121 CC du Haut-Poitou VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Lauthiers Vienne 86122 CC Vienne et Gartempe VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Lavoux Vienne & Clain 86124 Grand Poitiers Communauté urbaine VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Le Vigeant Vienne & Clain 86289 CC Vienne et Gartempe VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Leigné-les-Bois Vienne 86125 CA Grand Châtellerault VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 
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Leigné-sur-Usseau Vienne 86127 CA Grand Châtellerault VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Leignes-sur-Fontaine Vienne 86126 CC Vienne et Gartempe VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Lencloître Vienne 86128 CA Grand Châtellerault VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Les Ormes Vienne 86183 CA Grand Châtellerault VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Leugny Vienne 86130 CA Grand Châtellerault VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Lhommaizé Vienne 86131 CC Vienne et Gartempe VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Ligugé Clain 86133 Grand Poitiers Communauté urbaine VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Liniers Vienne & Clain 86135 Grand Poitiers Communauté urbaine VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Luchapt Vienne 86138 CC Vienne et Gartempe VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Lusignan Clain 86139 Grand Poitiers Communauté urbaine VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Lussac-les-Châteaux Vienne 86140 CC Vienne et Gartempe VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Magné Clain 86141 CC du Civraisien en Poitou VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Maillé Clain 86142 CC du Haut-Poitou VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Mairé Vienne 86143 CA Grand Châtellerault VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Marçay Clain 86145 CC des Vallées du Clain VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Marigny-Chemereau Clain 86147 CC des Vallées du Clain VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Marnay Clain 86148 CC des Vallées du Clain VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Mauprévoir Clain 86152 CC Vienne et Gartempe VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Mazerolles Vienne 86153 CC Vienne et Gartempe VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Mignaloux-Beauvoir Clain 86157 Grand Poitiers Communauté urbaine VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Migné-Auxances Clain 86158 Grand Poitiers Communauté urbaine VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Millac Vienne 86159 CC Vienne et Gartempe VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Mirebeau Vienne & Clain 86160 CC du Haut-Poitou VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Mondion Vienne 86162 CA Grand Châtellerault VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Montamisé Vienne & Clain 86163 Grand Poitiers Communauté urbaine VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Monthoiron Vienne 86164 CA Grand Châtellerault VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Montmorillon Vienne 86165 CC Vienne et Gartempe VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Moulismes Vienne 86170 CC Vienne et Gartempe VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Moussac Vienne 86171 CC Vienne et Gartempe VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Mouterre-sur-Blourde Vienne 86172 CC Vienne et Gartempe VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Naintré Vienne & Clain 86174 CA Grand Châtellerault VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Nérignac Vienne 86176 CC Vienne et Gartempe VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Neuville-de-Poitou Clain 86177 CC du Haut-Poitou VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Nieuil-l'Espoir Clain 86178 CC des Vallées du Clain VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Nouaillé-Maupertuis Clain 86180 CC des Vallées du Clain VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Orches Vienne 86182 CA Grand Châtellerault VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Ouzilly Vienne 86184 CA Grand Châtellerault VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Oyré Vienne 86186 CA Grand Châtellerault VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Paizay-le-Sec Vienne 86187 CC Vienne et Gartempe VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Payroux Clain 86189 CC du Civraisien en Poitou VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Persac Vienne 86190 CC Vienne et Gartempe VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Pindray Vienne 86191 CC Vienne et Gartempe VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Plaisance Vienne 86192 CC Vienne et Gartempe VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Pleumartin Vienne 86193 CA Grand Châtellerault VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Poitiers Clain 86194 Grand Poitiers Communauté urbaine VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Port-de-Piles Vienne 86195 CA Grand Châtellerault VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Pouillé Vienne & Clain 86198 Grand Poitiers Communauté urbaine VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 
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Pressac Clain 86200 CC Vienne et Gartempe VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Queaux Vienne & Clain 86203 CC Vienne et Gartempe VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Quinçay Clain 86204 CC du Haut-Poitou VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Roches-Prémarie-Andillé Clain 86209 CC des Vallées du Clain VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Romagne Clain 86211 CC du Civraisien en Poitou VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Rouillé Clain 86213 Grand Poitiers Communauté urbaine VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Saint Martin la Pallu Vienne & Clain 86281 CC du Haut-Poitou VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Saint-Benoît Clain 86214 Grand Poitiers Communauté urbaine VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Saint-Genest-d'Ambière Vienne 86221 CA Grand Châtellerault VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Saint-Georges-lès-Baillargeaux Vienne & Clain 86222 Grand Poitiers Communauté urbaine VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Saint-Gervais-les-Trois-Clochers Vienne 86224 CA Grand Châtellerault VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Saint-Julien-l'Ars Clain 86226 Grand Poitiers Communauté urbaine VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Saint-Laurent-de-Jourdes Vienne & Clain 86228 CC Vienne et Gartempe VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Saint-Martin-l'Ars Clain 86234 CC Vienne et Gartempe VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Saint-Maurice-la-Clouère Clain 86235 CC du Civraisien en Poitou VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Saint-Pierre-de-Maillé Vienne 86236 CC Vienne et Gartempe VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Saint-Rémy-sur-Creuse Vienne 86241 CA Grand Châtellerault VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Saint-Romain Clain 86242 CC du Civraisien en Poitou VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Saint-Sauvant Clain 86244 Grand Poitiers Communauté urbaine VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Saint-Savin Vienne 86246 CC Vienne et Gartempe VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Saint-Secondin Clain 86248 CC du Civraisien en Poitou VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Sainte-Radégonde Vienne 86239 Grand Poitiers Communauté urbaine VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Saires Vienne 86249 CC du Pays Loudunais VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Sanxay Clain 86253 Grand Poitiers Communauté urbaine VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Saulgé Vienne 86254 CC Vienne et Gartempe VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Savigné Clain 86255 CC du Civraisien en Poitou VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Savigny-Lévescault Clain 86256 Grand Poitiers Communauté urbaine VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Savigny-sous-Faye Vienne 86257 CA Grand Châtellerault VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Scorbé-Clairvaux Vienne 86258 CA Grand Châtellerault VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Senillé-Saint-Sauveur Vienne 86245 CA Grand Châtellerault VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Sèvres-Anxaumont Clain 86261 Grand Poitiers Communauté urbaine VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Sillars Vienne 86262 CC Vienne et Gartempe VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Smarves Clain 86263 CC des Vallées du Clain VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Sommières-du-Clain Clain 86264 CC du Civraisien en Poitou VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Sossais Vienne 86265 CA Grand Châtellerault VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Tercé Vienne & Clain 86268 Grand Poitiers Communauté urbaine VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Thurageau Vienne & Clain 86271 CC du Haut-Poitou VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Thuré Vienne 86272 CA Grand Châtellerault VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Usseau Vienne 86275 CA Grand Châtellerault VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Usson-du-Poitou Vienne & Clain 86276 CC Vienne et Gartempe VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Valdivienne Vienne 86233 CC Vienne et Gartempe VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Valence-en-Poitou Clain 86082 CC du Civraisien en Poitou VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Vaux-sur-Vienne Vienne 86279 CA Grand Châtellerault VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Vellèches Vienne 86280 CA Grand Châtellerault VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Vernon Vienne & Clain 86284 CC des Vallées du Clain VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Verrières Vienne 86285 CC Vienne et Gartempe VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Verrue Vienne 86286 CC du Pays Loudunais VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 
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Villiers Clain 86292 CC du Haut-Poitou VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Vivonne Clain 86293 CC des Vallées du Clain VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Vouillé Clain 86294 CC du Haut-Poitou VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Voulon Clain 86296 CC du Civraisien en Poitou VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Vouneuil-sous-Biard Clain 86297 Grand Poitiers Communauté urbaine VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Vouneuil-sur-Vienne Vienne & Clain 86298 CA Grand Châtellerault VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Vouzailles Clain 86299 CC du Haut-Poitou VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Yversay Clain 86300 CC du Haut-Poitou VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Gajoubert Vienne 87069 CC Haut-Limousin en Marche HAUTE-VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Saint-Bonnet-de-Bellac Vienne 87139 CC Haut-Limousin en Marche HAUTE-VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Saint-Martial-sur-Isop Vienne 87163 CC Haut-Limousin en Marche HAUTE-VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Val d'Issoire Vienne 87097 CC Haut-Limousin en Marche HAUTE-VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

Val-d'Oire-et-Gartempe Vienne 87028 CC Haut-Limousin en Marche HAUTE-VIENNE NOUVELLE-AQUITAINE 

 

  



 
 

23 
 
 

 



 

COMITÉ DE BASSIN 

 
Séance plénière du 4 juillet 2023 

 

Délibération no 2023 - 12 

 

Nom du projet :  PAPI Vienne-Clain 

Porteur de projet :  EPTB Vienne 

 

 

Le comité de bassin Loire-Bretagne délibérant valablement; 

- vu le Code de l’environnement livre II, titre I, chapitre 3 (partie législative) ; 

- vu le code de l’environnement livre II, titre I, chapitre 3, section, 3, sous-section 1 (partie 
réglementaire) ; 

- vu l’instruction du Gouvernement du 10 mai 2021 portant mise en œuvre du cahier des charges de 
l’appel à projets relatifs aux programmes d’actions de prévention des inondations « PAPI3 » ; 

- vu le cahier des charges « PAPI 3 -2021» applicable aux dossiers PAPI reçus pour instruction en 
préfecture à partir du 1er janvier 2021 ; 

- vu l’avis favorable de la commission Inondations - plan-Loire, réunie le 12 juin 2023. 

Considérant 

- le dossier de projet de PAPI des Vienne Clain reçu par La Dreal Nouvelle-Aquitaine le 14 février 2023 ; 

- le rapport d’instruction de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement 
(Dreal) Nouvelle-Aquitaine du 26 mai 2023 ; 

DÉCIDE : 

Article 1 

De donner un avis favorable au projet de PAPI Vienne-Clain sous réserve de : 

- la réalisation d’un bilan à mi-parcours, notamment de l’axe 6 dont le planning de réalisation des études 
s’avère plus court que la durée totale de réalisation de l’ensemble du programme d’action, avec une 
présentation à la commission Inondations - plan Loire qui pourra émettre un avis sur la manière de 
poursuivre le programme (avenant ou bien la nécessité d’un nouveau PAPI si la stratégie s’avérait 
avoir trop évolué). 

Article 2 

De recommander au porteur de projet de : 

- poursuivre autant que possible la réflexion sur la problématique de gestion des déchets, pour 
l’introduire si besoin dans des démarches ultérieures ; 

- mener une analyse des besoins de l’action 2.1 sous la forme d’une étude d’opportunité et de faisabilité 
d’alerte dans l’esprit des systèmes d’alerte locaux mentionnés dans le schéma directeur de la prévision 
des crues Loire-Bretagne ; 

- ajouter une fiche action sur Grand Poitiers, voire deux si le Grand Châtellerault le souhaite, permettant 
la réalisation rapide des travaux proposés à l’issue de la réalisation de diagnostics de vulnérabilité des 
entreprises de moins de 20 salariés prévus dans l’action 5.9. 

 Le président 
 du comité de bassin Loire-Bretagne 

 

 

 

 
 Thierry BURLOT 
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Avis du Comité de Bassin en date du 4 juillet 2023 
 
DÉCIDE : 
 
Article 1  
 
De donner un avis favorable au projet de PAPI Vienne-Clain sous réserve de :  
 
- la réalisation d’un bilan à mi-parcours, notamment de l’axe 6 dont le planning de réalisation des études 
s’avère plus court que la durée totale de réalisation de l’ensemble du programme d’action, avec une 
présentation à la commission Inondations – plan Loire qui pourra émettre un avis sur la manière de 
poursuivre le programme (avenant ou bien la nécessité d’un nouveau PAPI si la stratégie s’avérait avoir trop 
évolué).  
 
Réponse : Compte tenu de l’extension du périmètre, le niveau de connaissance est hétérogène. Des études sont 
nécessaires avant de mener des travaux notamment pour l’axe 6 qui concerne la gestion des écoulements. Ces 
connaissances nouvellement acquises permettront d’inscrire des travaux à mi-parcours dans le PAPI Vienne – Clain 
à la faveur d’un avenant ou d’un nouveau PAPI si la stratégie s’avérait en effet avoir trop évolué. 
Un bilan technique et financier est produit annuellement et valorisé lors des comités de pilotage pour présenter 
l’état d’avancement et la programmation à venir. Ces bilans seront utilisés pour une présentation en CIPL. 
 
Article 2  
 
De recommander au porteur de projet de :  
 
- poursuivre autant que possible la réflexion sur la problématique de gestion des déchets, pour l’introduire si 
besoin dans des démarches ultérieures ; 
 
Réponse : Cette information sera communiquée aux porteurs de projets pré-fléchées à savoir Grand Châtellerault et 
Grand Poitiers. Sous réserve des décisions qui seront prises, cette action pourra être inscrite dans le PAPI Vienne – 
Clain à mi-parcours. 
 
- mener une analyse des besoins de l’action 2.1 sous la forme d’une étude d’opportunité et de faisabilité 
d’alerte dans l’esprit des systèmes d’alerte locaux mentionnés dans le schéma directeur de la prévision des 
crues Loire-Bretagne ; 
 
Réponse : L’EPTB Vienne en tant que porteur de projet de l’action intègrera cette demande dans le cahier des 
charges qui pourra être soumis aux services de l’Etat en amont dont le Service de Prévision des Crues (SPC). 
 
- ajouter une fiche action sur Grand Poitiers, voire deux si le Grand Châtellerault le souhaite, permettant la 
réalisation rapide des travaux proposés à l’issue de la réalisation de diagnostics de vulnérabilité des 
entreprises de moins de 20 salariés prévus dans l’action 5.9.  
 
Réponse : Cette information sera communiquée aux porteurs de projets à savoir Grand Châtellerault et Grand 
Poitiers. 



Rapport instruction de la DREAL Nouvelle – Aquitaine 
 
Réserves ou demandes de compléments 
 

 
 
Réponse : Repris dans l’avis du Comité de Bassin. Voir réponse ci-avant 
 

 
 
Réponse : Une réunion avec les financeurs Etat, AELB est programmée fin aout à ce sujet. Néanmoins, les actions 
citées visant en priorité la réduction du risque inondation, le FPRNM a été privilégié en conséquence. 
 

 
 
Réponse : Les actions ciblées dans la remarque semblent se rapporter aux fiche 5.4 et 5.8. L’information sera 
transmise aux porteurs de projets à savoir Grand Châtellerault et Grand Poitiers. Néanmoins, ces travaux seront 
consécutifs à la réalisation de diagnostics prévus aux fiche 5.3 et 5.7, la nature des travaux projetés sera détaillée 
dans lesdits diagnostics. 
 
 
Recommandations 
 

 
Réponse : Repris dans l’avis du Comité de Bassin. Voir réponse ci-avant 



 
 
Réponse : L’information sera transmise aux porteurs de projets à savoir EPTB Vienne et Grand Poitiers. Néanmoins, 
l’EPTB Vienne, au travers du précédent PAPI, a d’ores-et-déjà démontré que les actions  réalisées étaient menées en 
concertation. 
 

 
 
Réponse : Repris dans l’avis du Comité de Bassin. Voir réponse ci-avant 
 

 
Réponse : Repris dans l’avis du Comité de Bassin. Voir réponse ci-avant 
 
Rappels 
 

 
 
Réponse : Parmi les deux délibérations manquantes : 

- Grand Poitiers a délibéré favorablement en date du 23 juin 2023 
- Département de la Vienne en attente, un courrier a été adressé pour avoir un retour d’ici le 15 septembre. 

En l’absence de retour l’action sera supprimée du PAPI Vienne – Clain. 
-  

 
 
Réponse : L’information sera transmise au porteur de projet à savoir Grand Poitiers. Pour information le dossier a 
été déposé auprès de la DDT de la Vienne le 27 juin 2023. 



 
 
Réponse : Le courrier de labellisation est daté du 13 juillet 2023, le financement de l’animation est donc prévu 
jusqu’au 13 juillet 2029 avec une année supplémentaire possible. 
 

 
 
Réponse : Cette information sera transmise aux porteurs de projets à savoir EPTB Vienne et Grand Poitiers. 
 

 
 
Réponse : Les actions 6.3 et 6.5 concerne l’amélioration des connaissances sur le volet ruissellement. Cette 
information sera transmise aux porteurs de projets à savoir EPTB Vienne et Grand Châtellerault. D’une manière 
générale ce sont les « techniques d’hydraulique douce » qui sont privilégiées (haies, talus, noues, fossés à redents, 
fascines, …). Suite à plusieurs échanges avec la DREAL Nouvelle – Aquitaine il nous a été confirmé par écrit que les 
techniques d’hydraulique douce n’étaient pas soumises aux pluies de retour 30 ans. 
 

 
Réponse : Cette information sera transmise aux porteurs de projets d’une manière générale. 
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https://obs-inondation.eptb-vienne.fr/
https://obs-inondation.eptb-vienne.fr/
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- 

https://www.lavienne86.fr/au-quotidien/environnement-agriculture/schema-departemental-de-leau-sde-2018-2027/les-actions-pedagogiques
https://www.lavienne86.fr/au-quotidien/environnement-agriculture/schema-departemental-de-leau-sde-2018-2027/les-actions-pedagogiques
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Conseil Communautaire 
du

23 juin 2023 à 14h00

N°ordre 27 Titre Programme  d'action  pour  la  prévention  des  inondations
(Papi) Vienne-Clain 2023-2029

N° identifiant 2023-0245

Rapporteur(s)
M. Fredy POIRIER

Date de la convocation 16/06/2023

Président de séance Mme Florence JARDIN  PJ.

Secrétaire(s) de séance Robert ROCHAUD Annexe 1 - Résumé non technique
Annexe 2 - 9 Fiches action

Membres en exercice 86

Quorum 44 

Présents 61 Mme Florence JARDIN  - Présidente 
M.  Stéphane  ALLOUCH  -  Mme  Sylvie  AUBERT -  M.  Jean-Charles  AUZANNEAU  -  M.
Emmanuel  BAZILE  -  M.  Bastien  BERNELA -  M.  Gérald  BLANCHARD  -  Mme  Dany
COINEAU - Mme Alexandra DUVAL - M. Claude EIDELSTEIN - M. Jean-Louis FOURCAUD
- M. Michel FRANÇOIS - M. Aloïs GABORIT - M. Éric GHIRLANDA - M. Laurent LUCAUD -
M. Romain MIGNOT - Mme Léonore MONCOND'HUY - Mme Élisabeth NAVEAU DIOP - M.
Maxime  PÉDEBOSCQ -  M.  Bernard  PÉTERLONGO  -  M.  Fredy  POIRIER -  M.  Robert
ROCHAUD - Mme Corine SAUVAGE - M. Jean-Luc SOULARD - Mme Béatrice VANNESTE
- Membres du bureau
Mme Samira BARRO-KONATÉ - Mme Martine BATAILLE - M. Gérard BENOIST - Mme
Alexandra  BESNARD  -  M.  François  BLANCHARD  -  M.  Joël  BLAUD  -  Mme  Élodie
BONNAFOUS - M. Aurélien BOURDIER - Mme Coralie BREUILLÉ-JEAN - M. Christophe
CHAPPET - M. Vincent CHENU - M. Alain CLAEYS - Mme Ombelyne DAGICOUR - M. Guy
DAVIGNON - Mme Nathalie DESJARDINS - M. Ludovic DEVERGNE - M. Pascal FAIDEAU -
Mme Nelly  GARDA-FLIP -  M.  Vincent  GATEL -  M.  Gérard  HERBERT -  Mme Monique
HERNANDEZ - Mme Solange LAOUDJAMAÏ -  M. Sébastien LÉONARD - M. Jean-Louis
LEDEUX - Mme Zoé LORIOUX - -  CHEVALIER - M. Jean-Luc MAERTEN - M. Bernard
MAUZÉ -  M.  Jérôme NEVEUX -  M.  Kentin  PLINGUET -  Mme Julie  REYNARD -  Mme
Nathalie  RIMBAULT-HÉRIGAULT -  M.  Pierre-Étienne ROUET -  Mme Sylvie  SAP - Mme
Claude THIBAULT - M. Bruno VIVIER les conseillers communautaires 
M. Jean-Louis GIRAUDEAU le conseiller communautaire suppléant 

Absents 9

M. Frankie ANGEBAULT Membre du bureau 
Mme Béatrice BEJANIN - M. Serge COUSIN - Mme Karine DANGRÉAUX-HENIN - Mme
Carine GILLES - M. Pierrick GIRAUD - M. Christian RICHARD - M. Arnaud ROUSSEAU -
Mme Valérie SIMON les conseillers communautaires 



Mandats 16 Mandants Mandataires

M. Frédéric LÉONET M. Bernard PÉTERLONGO

Mme Sonia BENNANI M. Jean-Charles AUZANNEAU

M. Olivier KIRCH Mme Sylvie AUBERT

M. Théo SAGET Mme Julie REYNARD

M. Anthony BROTTIER M. Pierre-Étienne ROUET

Mme Chantal NOCQUET M. Robert ROCHAUD

M. Philippe PRIOUX M. Gérard BENOIST

M. Nicolas RÉVEILLAULT M. Éric GHIRLANDA

M. Bernard CHAUVET M. Christophe CHAPPET

Mme Rozenn SÉNÉLAS M. Fredy POIRIER

Mme Maguy LUMINEAU M. Pascal FAIDEAU

Mme Isabelle MOPIN Mme Dany COINEAU

M. Gilles MORISSEAU M. Jean-Louis FOURCAUD

M. Charles REVERCHON-BILLOT Mme Béatrice VANNESTE

M. Rafael DOS SANTOS CRUZ Mme Coralie BREUILLÉ-JEAN

Mme Julie FONTAINE Mme Nathalie RIMBAULT-HÉRIGAULT

Observations L'ordre de passage des délibérations : 1 à 17, 47, 46, 48, 18 à 26, 45, 100, 83 à 86, 27 à 32, 35 à 44, 73,
82, 60, 33 à 34, 49 à 59, 61 à 72, 74 à 81, 87 à 99, 101 à 109, 112, 110, 111 et 113 à 115.

Sont sortis MM. Bastien BERNELA, Pascal FAIDEAU (mandataire de Mme Maguy LUMINEAU) et Michel
FRANÇOIS. 
 
Ne prend pas part au vote à titre personnel, M. Frankie ANGEBAULT (l’Ademe instruit le Fonds vert).

AR Préfecture du 30 juin 2023
N° 086-200069854-20230623-176412-DE-1-1



Projet de délibération 
étudié par:

Commission Générale et des finances

Service référent Direction générale des services 
Mission Prévention - Gestion de crise - Résilience

Cette  délibération  annule  et  remplace  la  délibération  2016-0116  du  7  avril  2023  relative  au  Programme
d’action de prévention des inondations Vienne-Clain 2023-2029. La modification consiste en l’ajout de l’action
6-7 pour un montant de 192 470€.

À l’échelle nationale, 122 Territoires à risque important (Tri) pour les inondations ont été identifiés.
Sur le bassin de la Vienne, seul le secteur de Châtellerault avait été retenu comme Tri compte tenu des enjeux
exposés. À la suite d’une consultation menée par Madame la Préfète de la Vienne en 2017, ce Tri a été
étendu à l’aire urbaine de Poitiers, il regroupe désormais 17 communes riveraines du Clain et de la Vienne
(Availles-en-Châtellerault,  Beaumont  Saint-Cyr,  Bonneuil-Matours,  Buxerolles,  Cenon-sur-Vienne,
Chasseneuil-du-Poitou,  Châtellerault,  Dissay,  Jaunay-Marigny,  Ligugé,  Migné-Auxances,  Naintré,  Poitiers,
Saint-Benoît, Saint-Georges-lès-Baillargeaux, Smarves, Vouneuil-sur-Vienne).

Depuis 2021, l’Établissement public territorial  du  bassin (EPTB) de la Vienne a associé toutes les parties
prenantes,  dont  Grand Poitiers Communauté  urbaine, pour  construire  une Stratégie  locale  de gestion  du
risque d’inondation (SLGRI). Véritable feuille de route, cette stratégie identifie les enjeux, les objectifs et les
dispositions à prendre pour réduire les conséquences négatives de tels évènements. Dans la mesure où le Tri
s’est étendu à l’aire urbaine de Poitiers, la démarche s’est étendue sur un périmètre hydrographique cohérent
qui  correspond  au  bassin  de  la  Vienne  entre  la  confluence  Vienne/Issoire  (exclue)  et  la  confluence
Vienne/Creuse (exclue) en y intégrant le bassin du Clain. 

Ce  document  cadre  a  été  validé  par  arrêté  préfectoral  le  25  août  2022.  Le  Comité  de  pilotage,  dont
Grand Poitiers Communauté  urbaine est  membre,  a  souhaité décliner  de  manière  opérationnelle  cette
stratégie  en  mettant  en  place  un  Programme  d’action  de  prévention  des  inondations  (Papi).  Cet  outil
contractuel entre État et collectivités permet de développer une démarche globale, transversale et coordonnée
de  réduction  du  risque  d’inondation  et  d’apporter  des  financements  prioritaires  pour  la  réalisation  des
opérations inscrites (Fonds de prévention des risques naturels majeurs (FPRNM) ou fonds Barnier et Fonds
européen de développement régional (Feder) au titre du Plan Loire ou Agence de l’Eau Loire-Bretagne).

L’EPTB Vienne pilote l’animation générale du Papi afin d’assurer la cohérence de l’ensemble de la démarche
tout au long de sa mise en œuvre prévue pour six ans (2023-2029).

Ces actions s’inscrivent également dans les évolutions imposées par les nouveaux Plan de prévention des
inondations  qui  voient  devenir  prescriptions  ce  qui  pouvait  être  auparavant  des  recommandations  en
particulier en matière de réduction de la vulnérabilité des bâtis.

Le montant  du Papi  Vienne-Clain  est  estimé à  6 405 611 €,  il  doit  permettre  la  réalisation  de  37 actions
assurées par 8 porteurs de projets publics.  Grand Poitiers Communauté urbaine en pilote 8. Les actions ont
été validées par le comité de pilotage du 2 février 2023. Le dossier de candidature à la labélisation est en
cours d’instruction par les services de l’État et de la Région centre pour le Feder. À noter que les actions 2.3,
3.3 et 3.4 ont également fait l’objet d’une présentation au Fonds vert lancé par la Préfecture de la Vienne. Un
financement  complémentaire  de  20 % a  été  demandé.  Cette  demande  n’apparaît  pas  dans  le  plan  de
financement car il n’est pas possible de déposer de demande avant la labélisation du Papi, des demandes
seront faite à partir de 2024.

Pour un montant global de 3 659 196 €. Les co-financements atteignent un peu plus de 71,3 %.

Grand Poitiers porte neuf actions dans le cadre de ce Papi :

N°
Fiche
action

Porteur  de
projet

Intitulé de l’action Montant €
%
subvention

Axe 2 : Surveillance, prévision des crues et des inondations : pas d’action
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N°
Fiche
action

Porteur  de
projet

Intitulé de l’action Montant €
%
subvention

2.3 Grand Poitiers Instrumentation de la vallée du Talbat 55 500 € 50 %
Axe 3 : Alerte et gestion de crise

3.3 Grand Poitiers
Réalisation des Cahiers de prescriptions
de sécurité (CPS) pour les campings en
zone inondable

22 276 € 54 %

3.4 Grand Poitiers
Faire vivre les outils de préparation à la
gestion  de crise  en  cas  d’inondation  au
sein de Grand Poitiers

508 819 € 54 %

Axe 5 : Réduction de la vulnérabilité des personnes et des biens

5.5 Grand Poitiers

Diagnostics  de  réduction  de  la
vulnérabilité  des  habitats  de
Grand Poitiers et  appui  aux  administrés
pour la rédaction de leurs demandes de
subventions

807 772 € 80 %

5.6 Propriétaires
Travaux  de  réduction  de  la  vulnérabilité
des habitats de Grand Poitiers

1 230 000 € 80 %

5.7 Grand Poitiers
Diagnostics  de  réduction  de  la
vulnérabilité des équipements publics de
Grand Poitiers

129 980 € 80 %

5.8 Grand Poitiers
Travaux  de  réduction  de  la  vulnérabilité
des  équipements  publics  de
Grand Poitiers

350 145 € 50 %

5.9 Grand Poitiers
Diagnostics  de  réduction  de  la
vulnérabilité  des  entreprises  de
Grand Poitiers

362 234 € 80 %

6.7 Grand Poitiers
Réalisation des travaux sur les ouvrages
du Talbat (Commune de Chauvigny)

192 470 € 50 %

9 actions 3 659 196 € ≈ 71 %

Les cofinancements FPRNM et Feder Loire prévus dans le cadre du Papi s’élèvent à 2 609 838 € soit 71,3 %
du total. Un cofinancement par les particuliers à hauteur de 246 000 €, soit 20 % du coût de l’action et un
partenariat de 43 000 € avec la Chambre de commerce et d'industrie (CCI) et la Chambre de métiers (CM)
pour l’action 5-9. 
Le reste à charge pour  Grand Poitiers pour  l’ensemble des actions Papi  s’élève à  803 359 € sur six ans
soit 22 %.

Pour réaliser l’ensemble des actions de prévention des inondations ces coûts inclus l’emploi de d’un ingénieur
et d’un technicien pour mener à bien ces opérations. Le reste à charge pour ces embauches est de 118 783 €
sur six ans ce qui donne un budget global du programme.

Le reste à charge final à recouvrir par la taxe Gemapi pour mener ces actions est donc de 862 580 € soit
143 763 € par an en moyenne à compter de 2024. L’effet levier l’euro collecté est ici d’un facteur 4,6.
Un résumé de la candidature est mis en annexe du présent rapport de présentation et les fiches actions en
annexe à la délibération. 
Le plan de financement prévisionnel pour la labélisation du Papi pour Grand Poitiers est le suivant :

Dépenses en € Recettes en €

9 actions Papi 3 659 196 € État (FPRNM) 1 933 051 €

Feder Plan Loire 676 787 €

Poitiers 16 560 €

Gémapi global 743 798€
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CCI-CM 43 000 €

Propriétaires 246 000 €

TATAL Papi 3 659 196 € 3 659 196 €

Reste à charge sup 118 781 € Gemapi 118 781 €

TVA 148 155 € TVA 148 155 €

TOTAUX 3 926 132 € 3 926 132 €

La répartition de la programmation budgétaire pour les six prochaines années est établie de la manière suivante :

2023-
2029

2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029

FPRM 1 933 051 0 281 777 516 792 329 650 294 724 255 450 254 658
Feder 676 787 19 440 121 756 161 920 119 868 115 273 91 964 46 566
Poitiers 16 560 16 560 0 0 0 0 0 0
Gemapi 862 580 0 151 733 219 236 159 931 125 245 122 547 83 888
CCI-CM 43 000 0 10 540 14 755 7 377 10 328 0 0
Propriétaire 246 000 0 30 000 66 000 42 000 36 000 36 000 36 000
TVA 148 154 0 24 575 45 658 28 176 16 664 16 557 16 524

3 926 132 36 000 620 381 1 024 361 687 002 598 234 522 518 437 636

Après examen de ce dossier, il vous est proposé :
- d’abroger  la  délibération  n° 2023-0116  relative  au  Programme  d’action  de  prévention  des

inondations (Papi) Vienne-Clain 2023-2029 adoptée en Conseil communautaire du 7 avril 2023
- de valider les actions pour lesquelles Grand Poitiers Communauté urbaine est maître d’ouvrage

avec leur plan de financement
- de valider le dossier de candidature du Papi Vienne-Clain
- d’autoriser Madame la Présidente ou son représentant à solliciter les soutiens financiers auprès

notamment de l'État, de l'Agence de l'Eau Loire-Bretagne et de l'autorité de gestion des fonds
européens au titre du Feder Plan Loire, du Fonds vert

- d’autoriser Madame la Présidente ou son représentant à signer la convention-cadre Papi
- d’autoriser  Madame  la  Présidente  ou  son  représentant  à  signer  tout  acte  administratif  et

financier à intervenir en application du présent exposé des motifs.

POUR 73 La Présidente,
E:/Digitech/AirsDelib/apache-tomcat/webapps/delib/modele/images/lune.GP.jpg

CONTRE 0 Florence JARDIN 

Abstention 0 Le Secrétaire,

Ne prend pas part
au vote

4 M. Bastien BERNELA, M. Pascal FAIDEAU, 
M. Michel FRANÇOIS, Mme Maguy 
LUMINEAU. 

Robert ROCHAUD

RESULTAT DU VOTE Adopté

Mise en ligne le 30 juin 2023
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COMITE SYNDICAL DU 30 JANVIER 2023 
 

Délibération n°2023/549 
   
 
L’an deux mille vingt-trois, le trente janvier à dix heures, le comité 
syndical s’est réuni en séance ordinaire, à la salle de réunion de la 
Communauté de communes Vienne et Gartempe à LUSSAC-LES-
CHÂTEAUX, sous la présidence de Jérémie GODET. 
 

Titulaires présents (avec voix délibératives) : Mathieu LABROUSSE (Région Nouvelle-Aquitaine), 
François BOCK (Département de la Vienne), Jérémie GODET (Région Centre Val de Loire), Frédy 
POIRIER (CU du Grand Poitiers), Bénédicte de COURREGES (CA de Grand Châtellerault), William 
BOIRON (CC de Vienne Gartempe). 
 
Suppléant présent (avec voix délibérative) : Eric SOULAT (Région Nouvelle-Aquitaine), 
 
A produit un pouvoir : Temanuata GIRARD (Région Centre Val de Loire) à Jérémie GODET (Région 
Centre Val de Loire), Michaël CANIT (Département de la Charente) à Frédy POIRIER (CU du Grand 
Poitiers), Valérie GERVÈS (Département de l’Indre et Loire) à François BOCK (Département de la 
Vienne), Emilie RABETEAU (CU Limoges Métropole) à Bénédicte de COURREGES (CA de Grand 
Châtellerault), Benoît SAVY (CC de Charente Limousine) à William BOIRON ( CC de Vienne 
Gartempe), Philippe BARRY (SABV – EPAGE) à Mathieu LABROUSSE (Région Nouvelle-Aquitaine). 
 
Assistaient également à la réunion : Stéphane LORIOT (Etablissement Public Territorial du Bassin de 
la Vienne), Isabelle BOUCHOULE (Etablissement Public Territorial du Bassin de la Vienne). 
 
A été élu secrétaire de séance : Bénédicte de COURREGES 
 

 
Objet : Programme d’actions mis en œuvre que l’EPTB Vienne dans le cadre 
du   (PAPI) Vienne Clain  (2023-2029) 

 
L’EPTB Vienne coordonne le PAPI Vienne Clain qui concerne un territoire de 5400 km2 et 

couvre 250 communes réparties sur 3 départements. 8 organismes porteurs de projets (Etat, 
collectivités et leurs groupements) et ponctuellement des propriétaires privés participent à ce 
projet qui représente un montant global de 6 405 611 € réparti en 37 actions sur la période 2023 et 
2029. 

 
Les axes d’interventions pris en compte dans le PAPI sont les suivants : 
 

 Axe 1 : l’amélioration de la connaissance et de la conscience du risque d’inondation 
 Axe 2 : la surveillance, la prévision des crues et des inondations 
 Axe 3 : l’alerte et la gestion de crise 
 Axe 4 : la prise en compte du risque d’inondation dans l’aménagement et l’urbanisme 
 Axe 5 : la réduction de la vulnérabilité des personnes et des biens 
 Axe 6 : la gestion des écoulements 
 Axe 7 : la gestion des ouvrages de protection hydrauliques 
 
Par axe d’intervention, les actions et les couts associés se répartissent comme suit : 
 
 

Date de la convocation : 18 janvier 2023 

Nombre total de délégués titulaires : 18 
Nombre total de voix : 30 
 
Nombre de délégués présents ou représentés : 13 
Nombre total de voix des délégués présents ou 
représentés : 20 
Nombre de suffrages exprimés : 20 
 
VOTES :  
Pour : 20 
Contre : 0 
Abstentions : 0 
 



  

 
Outre la coordination du programme, l’EPTB Vienne est chargé de l’exécution des  actions 

suivantes qui représentent un montant global de 1 703 684 € dont 909 955 € sont réalisés pour le 
compte de tiers et financés par les bénéficiaires : 

 
 
 

Intitulé TOTAL € 

 
Taux de 
subvention % 

Animation générale 647 229,00 66,9 

Repères de crue 36 000,00 80 

Assistance DICRIM 117 000,00 80 

Ateliers pédagogiques 102 940,00 80 

Lettre info 12 500,00 20 

Exposition itinérante 24 000,00 80 

Observatoire vulnérabilité 80 000,00 80 

Panneaux pédagogiques 54 600,00 80 

Sensibilisation grand public 25 000,00 80 

Ruissellement guide 15 000,00 80 

Echelles limnimétriques connaissance 15 000,00 80 

Echelles limnimétriques travaux 25 000,00 50 

Ouvrages et ZEC CCVG 43 945,00 80 

Ruissellement travaux 238 000,00 72 

Ruissellement connaissance 75 000,00 80 

Travaux ouvrages Talbat 192 470 50 

     

  1 703 684 Environ 70% 
 
 

Le plan de financement prévisionnel adapté à chaque action est le suivant :   



Opérations aidées Organismes financeurs Taux de contribution 

Modalités de financement 
générales précisées dans le cadre 
du dossier PAPI  

FPRNM (Fonds Barnier) ~ 57,74% 

Région CVL – FEDER Plan Loire ~ 9,18% 

Agence de l’Eau Loire-Bretagne ~ 3,07% 

EPTB Vienne ~ 30,00% 

Pour certaines actions spécifiques ayant un effet sur l’amélioration ou la préservation des 
milieux, des financements de l’agence de l’eau Loire Bretagne seront mobilisables.  

Une synthèse plus détaillée du contenu du PAPI Vienne Clain (résumé non technique) est 
jointe en annexe. 

Le Comité Syndical, après en avoir délibéré, à l'unanimité : 

Approuve le programme et le plan de financement prévisionnel concernant les actions
portées par l'EPTB Vienne dans le cadre PAPI Vienne Clain 2023-2029, 

Autorise le Président à solliciter des financements auprès notamment de l'Agence de l'Eau
Loire Bretagne, de l'autorité gestion des fonds européens au titre du plan Loire plan et de l’Etat 
gestionnaire des Fonds de Prévention des Risques Naturels Majeurs – FPRNM concernant les 
actions portées par l'EPTB Vienne dans le cadre du PAPI Vienne Clain 2023-2029, 

Autorise le Président à assurer le dépôt de dossiers auprès des services instructeurs au nom de
l’ensemble des parties prenantes,

Autorise le Président à signer la convention-cadre PAPI,

Autorise le Président à signer tout acte administratif et financier à intervenir en application.

Le Président de l'Etablissement 
Public Territorial du Bassin de la 
Vienne 
Jérémie GODET 
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République Française 
Département Charente 
SYNDICAT MIXTE DES BASSINS DU GOIRE, DE L’ISSOIRE ET DE LA VIENNE EN 
CHARENTE LIMOUSINE 

 

DELIBERATION DU COMITE SYNDICAL 

Séance du 06 FEVRIER 2023 

 
Nombre de membres 

Afféren
ts 

Présent
s 

Qui ont 
pris 

part au 
vote 

19 11 12 

 

Vote 

A l'unanimité 
 
Pour : 12 
Contre : 0 
Abstention : 0 

 

 

 
L’an deux mille vingt-trois, le six février à dix-huit heures, les délégués du Syndicat 
mIxte des bassins du Goire, de l’Issoire et de la Vienne en Charente Limousine 
se sont réunis à ABZAC, sous la présidence de Monsieur SAVY BENOIT, 
PRESIDENT, en session ordinaire. Les convocations individuelles, l’ordre du jour 
et les notes explicatives de synthèse ont été transmis aux délégués le trente 
janvier deux mille vingt-trois.  
 
Présents : M. Benoît SAVY, PRESIDENT, M. Stéphane BRANTHOME, M. 
Gérard DUPIC, M. Jean-François DUVERGNE, M. Roland FOURGEAUD, M. 
Jean-François GAUDY, M. Francis MICHELET, M. Gilbert MOURGUES, M. Éric 
PINAUD, M. Robert TRICHARD 
 
Suppléant avec voix délibérante : M. Alain CROZATIER  
 
Excusé.e.s : M. Jean-Paul BARRIERE, M. Mathieu COURTIOUX-DELAGE, M. 
Jacques DE LA SALLE, M. Gilles GERMANEAU, Mme Virginie LEBRAUD 
 
Absent.e.s : Mme Elodie BOUYAT, Mme Angélique DE SOUSA DA SILVA, M. 
Jean-Noël DUPRE, M. Jean-François GUINOT 
 
Pouvoirs : M. Jean-Paul BARRIERE donne pouvoir à M. Robert TRICHARD 
 
A été nommé secrétaire : M. Roland FOURGEAUD 

 

 

2023_005 – CONVENTION CADRE PAPI VIENNE-CLAIN 2023-2029 

 
A l’échelle nationale, 122 Territoires à Risque Important (TRI) pour les inondations ont été identifiés. Sur le 

bassin de la Vienne, seul le secteur de Châtellerault avait été retenu comme TRI compte tenu des enjeux 

exposés. A la suite d’une consultation menée par Mme la Préfète de la Vienne en 2017, ce TRI a été étendu 

à l’aire urbaine de Poitiers, il regroupe désormais 17 communes riveraines du Clain et de la Vienne (Availles-

en-Châtellerault, Beaumont Saint-Cyr, Bonneuil-Matours, Buxerolles, Cenon-sur-Vienne, Chasseneuil-du-

Poitou, Châtellerault, Dissay, Jaunay-Marigny, Ligugé, Migné-Auxances, Naintré, Poitiers, Saint-Benoît, Saint-

Georges-lès-Baillargeaux, Smarves, Vouneuil-sur-Vienne). 

 

Depuis 2021, l’Etablissement Public Territorial du Bassin (EPTB) de la Vienne a associé toutes les parties 

prenantes, dont le Syndicat mIxte des bassins du Goire, de l’Issoire et de la Vienne en Charente Limousine 

pour construire une Stratégie Locale de Gestion du Risque d’Inondation (SLGRI). Véritable feuille de route, 

cette stratégie identifie les enjeux, les objectifs et les dispositions à prendre pour réduire les conséquences 

négatives de tels évènements. Dans la mesure où le TRI s’est étendu à l’aire urbaine de Poitiers, la démarche 

s’est étendue sur un périmètre hydrographique cohérent qui correspond au bassin de la Vienne entre la 

confluence Vienne/Issoire (exclue) et la confluence Vienne/Creuse (exclue) en y intégrant le bassin du Clain. 

Ce document cadre a été validé par arrêté préfectoral le 25 août 2022.  
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Le comité de pilotage, dont le Syndicat mIxte des bassins du Goire, de l’Issoire et de la Vienne en Charente 

Limousine est membre, a souhaité décliner de manière opérationnelle cette stratégie en mettant en place un 

Programme d’Action de Prévention des Inondations (PAPI). Cet outil contractuel entre Etat et collectivités 

permet de développer une démarche globale, transversale et coordonnée de réduction du risque d’inondation 

et d’apporter des financements prioritaires pour la réalisation des opérations inscrites (Fonds de Prévention 

des Risques Naturels Majeurs – FPRNM – ou fonds Barnier et Fonds Européen de Développement Régional 

– FEDER - au titre du Plan Loire ou Agence de l’Eau Loire-Bretagne). 

Le montant du PAPI Vienne-Clain est estimé à 6 405 611 euros, il doit permettre la réalisation de 37 actions 

assurées par 8 porteurs de projets publics. Le financement du PAPI est assuré à 56% par le fonds Barnier, 

14% par le FEDER Plan Loire, 2% par l’Agence de l’eau Loire-Bretagne et 22% par les collectivités territoriales 

et leurs groupements et 6% par les propriétaires privés. 1 euro investi directement par les collectivités 

territoriales et leurs groupements ainsi que les propriétaires privés permet de mobiliser 2,67 euros de 

financement extérieur. 

L’EPTB Vienne pilote l’animation générale du PAPI afin d’assurer la cohérence de l’ensemble de la démarche 

tout au long de sa mise en œuvre prévue pour 6 ans (2023 – 2029). Le tableau ci-dessous synthétise les 

actions qui figurent dans le PAPI Vienne-Clain :

2023_005 – CONVENTION CADRE PAPI VIENNE-CLAIN 2023-2029 
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2023_005 – CONVENTION CADRE PAPI VIENNE-CLAIN 2023-2029 

Tableau validé par COPIL du 2/02/23 

N° Fiche 

action 

Porteur de 

projet 

Intitulé de l’action Montant € % 

subvention 

Axe 0 : Gouvernance 

0.1 EPTB Vienne Animation générale et coordination du programme 647 229 € 66,69 % 

Axe 1 : Amélioration de la connaissance et de la conscience du risque 

1.1 EPTB Vienne Poursuite du recensement et de la pose de nouveaux repères de crue 36 000 € 80 % 

1.2 EPTB Vienne Elaboration, révision des Documents d’Information Communaux sur les Risques Majeurs (DICRIM) 117 000 € 80 % 

1.3 EPTB Vienne Réalisation d’ateliers pédagogiques auprès des scolaires 102 940 € 80 % 

1.4 EPTB Vienne Lettre d’information du PAPI Vienne - Clain 12 500 € 80 % 

1.5 EPTB Vienne Exposition itinérante sur les inondations passées 24 000 € 80 % 

1.6 EPTB Vienne Développement de l’observatoire de la vulnérabilité aux inondations Vienne - Clain 80 000 € 80 % 

1.7 EPTB Vienne Pose de panneaux pédagogiques 54 600 € 80 % 

1.8 EPTB Vienne Sensibilisation du grand public au risque d’inondation 25 000 € 80 % 

1.9 EPTB Vienne Réalisation d’un guide pédagogique sur les techniques de réduction des ruissellements en milieu rural 15 000 € 80 % 

1.10 Département 

de la Vienne 
Sensibilisation des élus de la Vienne 15 000 € 

80 % 

1.11 
DDT Vienne 

Campagne d’information et de communication sur les dispositions de la directive inondation (TRI, SLGRI, 

PAPI) ainsi que sur l’intégration du risque inondation dans l’urbanisme 
Régie 0 

AR Prefecture

016-200079481-20230206-2023_005-DE
Reçu le 17/02/2023



2023_005 – CONVENTION CADRE PAPI VIENNE-CLAIN 2023-2029 

1.12 Syndicat 

Goire Issoire 

Vienne 

Mobiliser la mémoire locale de l'aléa inondation et sensibiliser les habitants à ce phénomène des 

communes de Lessac, Abzac et Oradour-Fanais 
7 500 € 

80 % 

Axe 2 : Surveillance, prévision des crues et des inondations : pas d’action 

2.1 EPTB Vienne Evaluation des besoins d’équipements en échelles limnimétriques 15 000 € 80 % 

2.2 EPTB Vienne Pose d’échelles limnimétriques 25 000 € 50 % 

2.3 Grand 

Poitiers 
Instrumentation de la vallée du Talbat 55 500 € 

50 % 

Axe 3 : Alerte et gestion de crise 

3.1 Etat (DDT 

Vienne) 
Assistance à l’élaboration des Cahiers de Prescription de Sécurité (CPS) des campings en zone inondable Régie 0 

3.2 Etat (DDT 

Vienne) 

Élaboration du plan de gestion de trafic en cas d’inondation pour les rivières Clain (de Vivonne à 

Châtellerault) et de la Boivre 
Régie 0 

3.3 Grand 

Poitiers 
Réalisation des Cahiers de Prescriptions de Sécurité (CPS) pour les campings en zone inondable 22 276 € 54 % 

3.4 Grand 

Poitiers 
Faire vivre les outils de préparation à la gestion de crise en cas d’inondation au sein de Grand Poitiers 508 819 € 54 % 

Axe 4 : Prise en compte du risque d’inondation dans l’urbanisme 

4.1 DDT Vienne Étude d’opportunité de prescription du Plan de Prévention des Risques d’Inondation (PPRI) Clain amont 

(Vivonne / Iteuil / Roches-Prémaries-Andillé / Château-Larcher et Aslonnes 

 

Régie 

0 
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2023_005 – CONVENTION CADRE PAPI VIENNE-CLAIN 2023-2029 

Axe 5 : Réduction de la vulnérabilité des personnes et des biens 

5.1 Grand 

Châtellerault 

Diagnostics de réduction de la vulnérabilité des habitats de Grand Châtellerault et appui aux administrés 

pour la rédaction de leurs demandes de subventions 
252 000 € 80 % 

5.2 Propriétaires Travaux de réduction de la vulnérabilité des habitats de Grand Châtellerault 570 000 € 80 % 

5.3 Grand 

Châtellerault 
Diagnostics de réduction de la vulnérabilité des équipements publics de Grand Châtellerault  10 800 € 50 % 

5.4 Grand 

Châtellerault 
Travaux de réduction de la vulnérabilité des équipements publics de Grand Châtellerault  98 900 € 50 % 

5.5 Grand 

Poitiers 

Diagnostics de réduction de la vulnérabilité des habitats de Grand Poitiers et appui aux administrés pour la 

rédaction de leurs demandes de subventions 
807 772 € 80 % 

5.6 Propriétaires Travaux de réduction de la vulnérabilité des habitats de Grand Poitiers 1 230 000 € 80 % 

5.7 Grand 

Poitiers 
Diagnostics de réduction de la vulnérabilité des équipements publics de Grand Poitiers 129 980 € 80 % 

5.8 Grand 

Poitiers 
Travaux de réduction de la vulnérabilité des équipements publics de Grand Poitiers 350 145 € 50 % 

5.9 Grand 

Poitiers 
Diagnostics de réduction de la vulnérabilité des entreprises de Grand Poitiers 362 234 € 80 % 

Axe 6 : Ralentissement des écoulements 

6.1 
EPTB Vienne 

Etat des lieux et diagnostic des zones d’expansion des crues, zones à risques et aménagements dans le 

cadre de la compétence « Prévention des Inondations » et définition d’une stratégie d’intervention 
43 945 € 80 % 

6.2 EPTB Vienne Travaux de gestion des ruissellements sur des « bassins tests » 238 000 € 72 % 

6.3 EPTB Vienne Réalisation d’un plan de gestion des ruissellements sur les bassins prioritaires 75 000 € 80 % 
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2023_005 – CONVENTION CADRE PAPI VIENNE-CLAIN 2023-2029 

     

6.4 Syndicat 

Clain aval 

Définition d’un programme de travaux chiffré et hiérarchisé visant la restauration et la préservation des 

Zones d’Expansion de Crue (ZEC) sur le Clain aval 
100 000 € 80 % 

6.5 Grand 

Châtellerault 

Amélioration de la connaissance de l’aléa ruissellement et établissement d’un plan de gestion sur les 

bassins prioritaires de Grand Châtellerault 
85 000 € 80 % 

6.6 Syndicat 

Mixte des 

Vallées du 

Clain Sud 

Définition d’un programme de travaux chiffré et hiérarchisé visant la restauration et la préservation des 

Zones d’Expansion de Crue (ZEC) sur le Clain amont 
96 000 € 80 % 

6.7 EPTB Vienne Réalisation des travaux sur les ouvrages écrêteurs du Talbat (commune de Chauvigny) 192 470 € 50 % 

Axe 7 : Gestion des ouvrages de protection hydraulique : Pas d’action 

37 actions 6 405 611 € ≈ 72% 
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2023_005 – CONVENTION CADRE PAPI VIENNE-CLAIN 2023-2029 

 

Les montants figurant dans le tableau ci-dessus comprennent des montants en euros hors taxes si le 

maitre d’ouvrage récupère la TVA et des montants toutes taxes comprises si le maitre d’ouvrage ne 

récupère pas la TVA. 

 

Le Syndicat mIxte des bassins du Goire, de l’Issoire et de la Vienne en Charente Limousine est inscrit 

dans le PAPI Vienne-Clain en tant que porteur de projets pour les actions suivantes : 

 

N° de la fiche Intitulé de l’action 

1.12 MOBILISER LA MEMOIRE LOCALE DE L’ALEA INONDATION ET SENSIBILISER LES 

HABITANTS A CE PHENOMENE 

 

Les fiches sont remises en annexe du présent rapport de présentation. 

 

Le plan de financement prévisionnel global est le suivant : 

 

Dépenses Recettes 

  

ETAT (FPRNM) = 6 000€ (21.71%) 

Programme LEADER = 16 111€ (58.29 %) 

SIGIV = 5 528 € (20% maximum) 

 

TOTAL = 27 639€ TOTAL = 27 639€ 

 

Le cout restant à charge pour le Syndicat mIxte des bassins du Goire, de l’Issoire et de la Vienne en 

Charente Limousine est de 5 528€. 

 

La répartition des couts pour les six prochaines années est établie de la manière suivante : 

 

 Engagement prévisionnel par année 

FINANCE

URS 

2023 2024 2025 2026 2027

  

2028 2029 TOTAL % 

Etat 

 

(à 

complé

ter) 

1140.8

60€ 

2700.0

70€ 

1887.9

0€ 

(à 

complé

ter) 

(à 

complé

ter) 

(à 

complé

ter) 

(à 

complé

ter) 

(à 

complé

ter) 

LEADER (à 

complé

ter) 

3063.1

4€ 

7249.5

3€ 

5068.9

0€ 

(à 

complé

ter) 

(à 

complé

ter) 

(à 

complé

ter) 

(à 

complé

ter) 

(à 

complé

ter) 

AELB (à 

complé

ter) 

0€ 0€ 0€ (à 

complé

ter) 

(à 

complé

ter) 

(à 

complé

ter) 

(à 

complé

ter) 

(à 

complé

ter) 

SIGIV (à 

complé

ter) 

 

1051€ 2487.4

0€ 

1739.2

0€ 

(à 

complé

ter) 

(à 

complé

ter) 

(à 

complé

ter) 

(à 

complé

ter) 

(à 

complé

ter) 

TOTAL 

 

 5255 € 12437

€ 

8696€ (à 

complé

ter) 

(à 

complé

ter) 

(à 

complé

ter) 

(à 

complé

ter) 

(à 

complé

ter) 
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2023_005 – CONVENTION CADRE PAPI VIENNE-CLAIN 2023-2029 

 

Après en avoir délibéré, le Comité syndical, décide à l'unanimité d’ : 

- VALIDER les actions pour lesquelles le Syndicat mIxte des bassins du Goire, de l’Issoire et de la 

Vienne en Charente Limousine est inscrit y compris les plans de financement 

- VALIDER le dossier de candidature du PAPI Vienne – Clain 

- AUTORISER le Président à solliciter les soutiens financiers auprès notamment de l'Etat, de l'Agence 

de l'Eau Loire-Bretagne et de l'autorité de gestion des fonds européens au titre du LEADER, et tout 

autre organisme, 

- AUTORISER le Président à signer la convention-cadre PAPI, 

- AUTORISER le Président à signer tout acte administratif et financier à intervenir en application du 
présent exposé des motifs. 
 
 
Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 
Au registre suivent les signatures     

Pour extrait conforme : 
 

A ESSE, le 17 février 2023 
 
 

Le Président 
 
 
 
 

Benoît SAVY 

AR Prefecture
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 Axe 0 : Animation                 

                   

Nbre 
action 

Référence 
de la 
fiche 

d'action 

Libellé de l'action 
Catégorie d'action du 

référentiel 
Nom du maître 

d'ouvrage 
Coût global 

HT ou 
TTC 

MO % Part. 
État BOP 

181 
% Part. 

État 
FPRNM 

% Part. 
FEDER 

Plan 
Loire 

% Part. 

Agence 
de l'Eau 

Loire 
Bretagne 

% Part. 
Echéance 

de 
réalisation 

Avis 
instructeur 

    Catégorie financeur             P181   FPRNM   FEDER   AELB       

1 
FA 0.1 Animation générale du PAPI 

0.1-Animation d’un PAPI 
d’intention ou d’un PAPI 

EPTB Vienne 647 230,0   215 615,0 33,31% 323 615,0 50,0% 0,0 0,0% 108 000,0 16,69% 0,0 0,0% 2029   

                                      

1   Total     647 230,0   215 615,0 33,31% 323 615,0 50,0% 0,0 0,0% 108 000,0 16,69% 0,0 0,0%     

                   

 Axe 1 : Amélioration de la connaissance et de la conscience du risque                 

                   

Nbre 
action 

Référence 
de la 
fiche 

d'action 

Libellé de l'action 
Catégorie d'action du 

référentiel 
Nom du maître 

d'ouvrage 
Coût global 

HT ou 
TTC 

MO % Part. 
État BOP 

181 
% Part. 

État 
FPRNM 

% Part. 
FEDER 

Plan 
Loire 

% Part. 

Agence 
de l'Eau 

Loire 
Bretagne 

% Part. 
Echéance 

de 
réalisation 

Avis 
instructeur 

    Catégorie financeur             P181   FPRNM   FEDER   AELB       

1 FA 1.1 Poursuite du recensement et de la pose de nouveaux repères de crue 1.3-Repères de crue EPTB Vienne 36 000,0 HT 7 200,0 20,0% 0,0 0,0% 28 800,0 80,0% 0,0 0,0% 0,0 0,0% 2027   

1 
FA 1.2 

Elaboration, révision des Documents d’Information Communaux sur les 
Risques Majeurs (DICRIM) 

1.4 - Documents d’information 
communal sur les risques 

majeurs (DICRIM) 
EPTB Vienne 117 000,0 TTC 23 400,0 20,0% 0,0 0,0% 93 600,0 80,0% 0,0 0,0% 0,0 0,0% 2029   

1 
FA 1.3 Réalisation d’ateliers pédagogiques auprès des scolaires 

1.5-Sensibilisation / information 
sur les risques 

EPTB Vienne 102 940,0 TTC 20 588,0 20,0% 0,0 0,0% 82 352,0 80,0% 0,0 0,0% 0,0 0,0% 2029   

1 
FA 1.4 Lettre d’information du PAPI Vienne - Clain 

1.5-Sensibilisation / information 
sur les risques 

EPTB Vienne 12 500,0 TTC 2 500,0 20,0% 0,0 0,0% 6 250,0 50,0% 3 750,0 30,0% 0,0 0,0% 2029   

1 
FA 1.5 Exposition itinérante sur les inondations passées 

1.5-Sensibilisation / information 
sur les risques 

EPTB Vienne 24 000,0 TTC 4 800,0 20,0% 0,0 0,0% 19 200,0 80,0% 0,0 0,0% 0,0 0,0% 2026   

1 
FA 1.6 

Développement de l’observatoire de la vulnérabilité aux inondations Vienne - 
Clain 

1.6 - Observatoires concernant 
les risques d’inondation 

EPTB Vienne 80 000,0 TTC 16 000,0 20,0% 0,0 0,0% 64 000,0 80,0% 0,0 0,0% 0,0 0,0% 2026   

1 
FA 1.7 Pose de panneaux pédagogiques 

1.5-Sensibilisation / information 
sur les risques 

EPTB Vienne 54 600,0 HT 10 920,0 20,0% 0,0 0,0% 43 680,0 80,0% 0,0 0,0% 0,0 0,0% 2027   

1 
FA 1.8 Sensibilisation du grand public au risque d’inondation 

1.5-Sensibilisation / information 
sur les risques 

EPTB Vienne 25 000,0 TTC 5 000,0 20,0% 0,0 0,0% 20 000,0 80,0% 0,0 0,0% 0,0 0,0% 2029   

1 
FA 1.9 

Réalisation d’un guide pédagogique sur les techniques de réduction des 
ruissellements en milieu rural 

1.5-Sensibilisation / information 
sur les risques 

EPTB Vienne 15 000,0 TTC 3 000,0 20,0% 0,0 0,0% 7 500,0 50,0% 4 500,0 30,0% 0,0 0,0% 2027   

1 
FA 1.10 Sensibilisation des élus de la Vienne 

1.7 - Formation aux risques 
d’inondation 

Département de la 
Vienne 

15 000,0 TTC 3 000,0 20,0% 0,0 0,0% 4 500,0 30,0% 0,0 0,0% 7 500,0 50,0% 2029   

1 

FA 1.11 

Campagne d’information et de communication sur les dispositions de la 
directive inondation (TRI, SLGRI, PAPI) ainsi que sur l’intégration du risque 
inondation dans l’urbanisme. Cette action concerne les parties prenantes 

concernées par le risque inondation (aménageurs) dans le département de 
la Vienne. 

1.7 - Formation aux risques 
d’inondation 

DDT Vienne 0,0   0,0 0,0% 0,0 0,0% 0,0 0,0% 0,0 0,0% 0,0 0,0% 2029   

1 
FA 1.12 

Mobiliser la mémoire locale de l'aléa inondation et sensibiliser les habitants à 
ce phénomène des communes de Lessac, Abzac et Oradour-Fanais 

1.5-Sensibilisation / information 
sur les risques 

SIGIV 7 500,0 TTC 1 500,0 20,0% 0,0 0,0% 6 000,0 80,0% 0,0 0,0% 0,0 0,0% 2026   

12   Total     489 540,0   97 908,0 20,0% 0,0 0,0% 375 882,0 76,78% 8 250,0 1,69% 7 500,0 1,53%     

                   

 Axe 2 : Surveillance, prévision des crues et des inondations                 

                   

Nbre 
action 

Référence 
de la 
fiche 

d'action 

Libellé de l'action 
Catégorie d'action du 

référentiel 
Nom du maître 

d'ouvrage 
Coût global 

HT ou 
TTC 

MO % Part. 
État BOP 

181 
% Part. 

État 
FPRNM 

% Part. 
FEDER 

Plan 
Loire 

% Part. 

Agence 
de l'Eau 

Loire 
Bretagne 

% Part. 
Echéance 

de 
réalisation 

Avis 
instructeur 

    Catégorie financeur             P181   FPRNM   FEDER   AELB       

1 
FA 2.1 Evaluation des besoins d’équipements en échelles limnimétriques 

2.1 - Surveillance et prévision 
des crues, des submersions 
marines et des inondations 

EPTB Vienne 15 000,00 TTC 3 000,0 20,0% 0,0 0,0% 7 500,0 50,0% 4 500,0 30,0% 0 0,0% 2025   

1 
FA 2.2 Pose d’échelles limnimétriques 

2.1 - Surveillance et prévision 
des crues, des submersions 
marines et des inondations 

EPTB Vienne 25 000,00 HT 12 500,0 50,0% 0,0 0,0% 12 500,0 50,0% 0,0 0,0% 0 0,0% 2027   

1 
FA 2.3 Instrumentation de la vallée du Talbat 

2.1 - Surveillance et prévision 
des crues, des submersions 
marines et des inondations 

CUGP 55 500,00 HT 27 750,0 50,0% 0,0 0,0% 27 750,0 50,0% 0,0 0,0% 0 0,0% 2025   

3   Total     95 500,0   43 250,0 45,29% 0,0 0,0% 47 750,0 50,0% 4 500,0 4,71% 0,0 0,0%     
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Axe 3 : Alerte et gestion de crise                 

                   

Nbre 
action 

Référence 
de la 
fiche 

d'action 

Libellé de l'action 
Catégorie d'action du 

référentiel 
Nom du maître 

d'ouvrage 
Coût global 

HT ou 
TTC 

MO % Part. 
État BOP 

181 
% Part. 

État 
FPRNM 

% Part. 
FEDER 

Plan 
Loire 

% Part. 

Agence 
de l'Eau 

Loire 
Bretagne 

% Part. 
Echéance 

de 
réalisation 

Avis 
instructeur 

    Catégorie financeur             P181   FPRNM   FEDER   AELB       

1 
FA 3.1 

Assistance à l’élaboration des cahiers de prescription de sécurité des 
campings en zone inondable 

3.3 - Autres plans de préparation 
à la gestion de crise 

Etat (DDT Vienne) 0,0   0,0 0,0% 0,0 0,0% 0,0 0,0% 0,0 0,0% 0,0 0,0% 2029   

1 
FA 3.2 

Élaboration du plan de gestion de trafic en cas d’inondation pour les rivières 
Clain (de Vivonne à Châtellerault) et de la Boivre 

3.3 - Autres plans de préparation 
à la gestion de crise 

Etat (DDT Vienne) 0,0   0,0 0,0% 0,0 0,0% 0,0 0,0% 0,0 0,0% 0,0 0,0% 2025   

1 

FA 3.3 
Réalisation des Cahiers de Prescriptions de Sécurité (CPS) pour les 

campings en zone inondable 
3.3 - Autres plans de préparation 

à la gestion de crise 
CUGP 22 276,0 TTC 10 247,0 46,0% 0,0 0,0% 0,0 0,0% 12 029,0 54,0% 0,0 0,0% 2024   

1 

FA 3.4 
Faire vivre les outils de préparation à la gestion de crise en cas d’inondation 

au sein de Grand Poitiers 
 3.4 - Exercices de gestion de 

crise 
CUGP 508 819,0 TTC 234 057,0 46,0% 0,0 0,0% 0,0 0,0% 274 762,0 54,0% 0,0 0,0% 2028   

4   Total     531 095,0   244 304,0 46,0% 0,0 0,0% 0,0 0,0% 286 791,0 54,0% 0,0 0,0%     

                   

 Axe 4 : Prise en compte du risque inondation dans l'aménagement et l'urbanisme                 

                   

Nbre 
action 

Référence 
de la 
fiche 

d'action 

Libellé de l'action 
Catégorie d'action du 

référentiel 
Nom du maître 

d'ouvrage 
Coût global 

HT ou 
TTC 

MO % Part. 
État BOP 

181 
% Part. 

État 
FPRNM 

% Part. 
FEDER 

Plan 
Loire 

% Part. 

Agence 
de l'Eau 

Loire 
Bretagne 

% Part. 
Echéance 

de 
réalisation 

Avis 
instructeur 

    Catégorie financeur             P181   FPRNM   FEDER   AELB       

1 
FA 4.1 

Étude d’opportunité de prescription du PPRI Clain amont (Vivonne / Iteuil / 
Roches-Prémaries-Andillé / Château-Larcher et Aslonnes 

4.1-Élaboration ou révision de 
PPRN 

Etat (DDT Vienne) 0,0 TTC 0,0 0,0% 0,0 0,0% 0,0 0,0% 0,0 0,0% 0,0 0,0% 2025   

1   Total     0,0   0,0 0,0% 0,0 0,0% 0,0 0,0% 0,0 0,0% 0,0 0,0%     

                   

 Axe 5 : Réduction de la vulnérabilité des personnes et des biens                 

                   

Nbre 
action 

Référence 
de la 
fiche 

d'action 

Libellé de l'action 
Catégorie d'action du 

référentiel 
Nom du maître 

d'ouvrage 
Coût global 

HT ou 
TTC 

MO % Part. 
État BOP 

181 
% Part. 

État 
FPRNM 

% Part. 
FEDER 

Plan 
Loire 

% Part. 

Agence 
de l'Eau 

Loire 
Bretagne 

% Part. 
Echéance 

de 
réalisation 

Avis 
instructeur 

    Catégorie financeur             P181   FPRNM   FEDER   AELB       

1 

FA 5.1 
Diagnostics de réduction de la vulnérabilité des habitats de Grand 

Châtellerault et appui aux administrés pour la rédaction de leurs demandes 
de subventions 

5.5 - Diagnostics de vulnérabilité 
et appui au montage des 
dossiers de demandes de 

subvention 

CAGC 252 000,00 TTC 50 400,0 20,0% 0,0 0,0% 126 000,0 50,0% 75 600,0 30,0% 0,0 0,0% 2029   

1 
FA 5.2 Travaux de réduction de la vulnérabilité des habitats de Grand Châtellerault 

5.7 - Travaux de réduction de la 
vulnérabilité des biens à usage 

d’habitation 
Propriétaires 570 000,00 TTC 114 000,0 20,0% 0,0 0,0% 456 000,0 80,0% 0,0 0,0% 0,0 0,0% 2029   

1 

FA 5.3 
Diagnostics de réduction de la vulnérabilité des équipements publics de 

Grand Châtellerault  

5.5 - Diagnostics de vulnérabilité 
et appui au montage des 
dossiers de demandes de 

subvention 

CAGC 10 800,00 TTC 5 400,0 50,0% 0,0 0,0% 5 400,0 50,0% 0,0 0,0% 0,0 0,0% 2024   

1 
FA 5.4 

Travaux de réduction de la vulnérabilité des équipements publics de Grand 
Châtellerault  

5.9 - Travaux de réduction de la 
vulnérabilité sur les bâtiments et 

équipements publics 
CAGC 98 900,00 HT 49 450,0 50,0% 0,0 0,0% 49 450,0 50,0% 0,0 0,0% 0,0 0,0% 2027   

1 

FA 5.5 
Diagnostics de réduction de la vulnérabilité des habitats de Grand Poitiers et 
appui aux administrés pour la rédaction de leurs demandes de subventions 

5.5 - Diagnostics de vulnérabilité 
et appui au montage des 
dossiers de demandes de 

subvention 

CUGP 807 772,00 TTC 161 554,0 20,0% 0,0 0,0% 403 886,0 50,0% 242 332,0 30,0% 0,0 0,0% 2029   

1 
FA 5.6 Travaux de réduction de la vulnérabilité des habitats de Grand Poitiers 

5.7 - Travaux de réduction de la 
vulnérabilité des biens à usage 

d’habitation 
Propriétaires 1 230 000,00 TTC 246 000,0 20,0% 0,0 0,0% 984 000,0 80,0% 0,0 0,0% 0,0 0,0% 2029   

1 

FA 5.7 
Diagnostics de réduction de la vulnérabilité des équipements publics de 

Grand Poitiers 

5.5 - Diagnostics de vulnérabilité 
et appui au montage des 
dossiers de demandes de 

subvention 

CUGP 129 980,00 TTC 25 996,0 20,0% 0,0 0,0% 64 990,0 50,0% 38 994,0 30,0% 0,0 0,0% 2026   

1 
FA 5.8 

Travaux de réduction de la vulnérabilité des équipements publics de Grand 
Poitiers 

5.9 - Travaux de réduction de la 
vulnérabilité sur les bâtiments et 

équipements publics 
CUGP 350 145,00 HT 175 072,5 50,0% 0,0 0,0% 175 072,5 50,0% 0,0 0,0% 0,0 0,0% 2029   

1 

FA 5.9 
Diagnostics de réduction de la vulnérabilité des entreprises de Grand 

Poitiers 

5.5 - Diagnostics de vulnérabilité 
et appui au montage des 
dossiers de demandes de 

subvention 

CUGP 362 234,00 TTC 72 447,0 20,0% 0,0 0,0% 181 117,0 50,0% 108 670,0 30,0% 0,0 0,0% 2028   

9   Total     3 811 831,0   900 319,5 23,62% 0,0 0,0% 2 445 915,5 64,17% 465 596,0 12,21% 0,0 0,0%     
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Axe 6 : Gestion des écoulements                 

                   

Nbre 
action 

Référence 
de la 
fiche 

d'action 

Libellé de l'action 
Catégorie d'action du 

référentiel 
Nom du maître 

d'ouvrage 
Coût global 

HT ou 
TTC 

MO % Part. 
État BOP 

181 
% Part. 

État 
FPRNM 

% Part. 
FEDER 

Plan 
Loire 

% Part. 

Agence 
de l'Eau 

Loire 
Bretagne 

% Part. 
Echéance 

de 
réalisation 

Avis 
instructeur 

    Catégorie financeur             P181   FPRNM   FEDER   AELB       

1 

FA 6.1 
Etat des lieux et diagnostic des zones d’expansion des crues, zones à 

risques et aménagements dans le cadre de la compétence « Prévention des 
Inondations » et définition d’une stratégie d’intervention 

6.3 - Mobilisation des 
fonctionnalités naturelles des 

milieux humides 
EPTB Vienne 43 945,0 TTC 8 789,0 20,0% 0,0 0,0% 21 972,5 50,0% 13 183,5 30,0% 0,0 0,0% 2025   

1 
FA 6.2 Travaux de gestion des ruissellements sur des « bassins tests » 

6.4 - Prévention de l’aléa 
inondation par ruissellement par 

des méthodes douces 
EPTB Vienne 238 000,0 HT 47 600,0 20,0% 0,0 0,0% 95 200,0 40,0% 0,0 0,0% 95 200,0 40,0% 2026   

1 
FA 6.3 

Réalisation d’un plan de gestion des ruissellements sur les bassins 
prioritaires 

6.4 - Prévention de l’aléa 
inondation par ruissellement par 

des méthodes douces 
EPTB Vienne 75 000,0 HT 15 000,0 20,0% 0,0 0,0% 37 500,0 50,0% 22 500,0 30,0% 0,0 0,0% 2026   

1 
FA 6.4 

Définition d’un programme de travaux chiffré et hiérarchisé visant la 
restauration et la préservation des Zones d’Expansion de Crue (ZEC) sur le 

Clain aval 

6.3 - Mobilisation des 
fonctionnalités naturelles des 

milieux humides 
SCA 100 000,0 HT 20 000,0 20,0% 0,0 0,0% 40 000,0 40,0% 0,0 0,0% 40 000,0 40,0% 2027   

1 
FA 6.5 

Améliorer la connaissance de l’aléa ruissellement et établir un plan de 
gestion sur les bassins prioritaires de Grand Châtellerault 

6.4 - Prévention de l’aléa 
inondation par ruissellement par 

des méthodes douces 
CAGC 85 000,0 TTC 17 000,0 20,0% 0,0 0,0% 42 500,0 50,0% 25 500,0 30,0% 0,0 0,0% 2026   

1 
FA 6.6 

Définition d’un programme de travaux chiffré et hiérarchisé visant la 
restauration et la préservation des Zones d’Expansion de Crue (ZEC) sur le 

Clain amont 

6.3 - Mobilisation des 
fonctionnalités naturelles des 

milieux humides 
SMVCS 96 000,0 HT 19 200,0 20,0% 0,0 0,0% 38 400,0 40,0% 0,0 0,0% 38 400,0 40,0% 2026   

1 
FA 6.7 

Réalisation des travaux sur les ouvrages écrêteurs du Talbat (commune de 
Chauvigny) 

6.1 - Études et travaux relatifs à 
des aménagements hydrauliques 

CUGP 192 470,0 HT 96 235,0 50,0% 0,0 0,0% 96 235,0 50,0% 0,0 0,0% 0,0 0,0% 2026   

7   Total     830 415,0   223 824,0 26,95% 0,0 0,0% 371 807,5 44,77% 61 183,5 7,37% 173 600,0 20,91%     

                   

 Axe 7 : Gestion des ouvrages de protection hydraulique                 

                   

Nbre 
action 

Référence 
de la 
fiche 

d'action 

Libellé de l'action 
Catégorie d'action du 

référentiel 
Nom du maître 

d'ouvrage 
Coût global 

HT ou 
TTC 

MO % Part. 
État BOP 

181 
% Part. 

État 
FPRNM 

% Part. 
FEDER 

Plan 
Loire 

% Part. 

Agence 
de l'Eau 

Loire 
Bretagne 

% Part. 
Echéance 

de 
réalisation 

Avis 
instructeur 

    Catégorie financeur             P181   FPRNM   FEDER   AELB       

          0,00     0,0%   0,0%   0,0%   0,0%   0,0%     

0   Total     0,0   0,0 0,0% 0,0 0,0% 0,0 0,0% 0,0 0,0% 0,0 0,0%     
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 Synthèse par axe et catégories du référentiel                 

                   

 

Axe Catégorie d'action du référentiel Coût global MO % Part. 
État BOP 

181 
% Part. 

État 
FPRNM 

% Part. 
FEDER 

Plan 
Loire 

% Part. 

Agence 
de l'Eau 
Loire-

Bretagne 

% Part. 

     

 
Axe 0 Total 647 230,0 215 615,0 33,31% 323 615,0 50,0% 0,0 0,0% 108 000,0 16,69% 0,0 0,0% 

     

 
  0.1 647 230,0 215 615,0 33,31% 323 615,0 50,0% 0,0 0,0% 108 000,0 16,69% 0,0 0,0% 

     

 
Axe 1 Total 489 540,0 97 908,0 20,0% 0,0 0,0% 375 882,0 76,78% 8 250,0 1,69% 7 500,0 1,53% 

     

 
  1.3 36 000,0 7 200,0 20,0% 0,0 0,0% 28 800,0 80,0% 0,0 0,0% 0,0 0,0% 

     

 
  1.4 117 000,0 23 400,0 20,0% 0,0 0,0% 93 600,0 80,0% 0,0 0,0% 0,0 0,0% 

     

 
  1.5 241 540,0 48 308,0 20,0% 0,0 0,0% 184 982,0 76,58% 8 250,0 3,42% 0,0 0,0% 

     

 
  1.6 80 000,0 16 000,0 20,0% 0,0 0,0% 64 000,0 80,0% 0,0 0,0% 0,0 0,0% 

     

 
  1.7 15 000,0 3 000,0 20,0% 0,0 0,0% 4 500,0 30,0% 0,0 0,0% 7 500,0 50,0% 

     

 
Axe 2 Total 95 500,0 43 250,0 45,29% 0,0 0,0% 47 750,0 50,0% 4 500,0 4,71% 0,0 0,0% 

     

 
  2.1 95 500,0 43 250,0 45,29% 0,0 0,0% 47 750,0 50,0% 4 500,0 4,71% 0,0 0,0% 

     

 
Axe 3 Total 531 095,0 244 304,0 46,0% 0,0 0,0% 0,0 0,0% 286 791,0 54,0% 0,0 0,0% 

     

 
  3.3 22 276,0 10 247,0 46,0% 0,0 0,0% 0,0 0,0% 12 029,0 54,0% 0,0 0,0% 

     

 
  3.4 508 819,0 234 057,0 46,0% 0,0 0,0% 0,0 0,0% 274 762,0 54,0% 0,0 0,0% 

     

 
Axe 4 Total 0,0 0,0 0,0% 0,0 0,0% 0,0 0,0% 0,0 0,0% 0,0 0,0% 

     

 
  4.1 0,0 0,0 0,0% 0,0 0,0% 0,0 0,0% 0,0 0,0% 0,0 0,0% 

     

 
Axe 5 Total 3 811 831,0 900 319,5 23,62% 0,0 0,0% 2 445 915,5 64,17% 465 596,0 12,21% 0,0 0,0% 

     

 
  5.5 1 562 786,0 315 797,0 20,21% 0,0 0,0% 781 393,0 50,0% 465 596,0 29,79% 0,0 0,0% 

     

 
  5.7 1 377 772,0 360 000,0 26,13% 0,0 0,0% 1 440 000,0 104,52% 242 332,0 17,59% 0,0 0,0% 

     

 
  5.9 449 045,0 224 522,5 50,0% 0,0 0,0% 224 522,5 50,0% 0,0 0,0% 0,0 0,0% 

     

 
Axe 6 Total 830 415,0 223 824,0 26,95% 0,0 0,0% 371 807,5 44,77% 61 183,5 7,37% 173 600,0 20,91% 

     

 
  6.1 192 470,0 96 235,0 50,0% 0,0 0,0% 96 235,0 50,0% 0,0 0,0% 0,0 0,0% 

     

 
  6.3 239 945,0 47 989,0 20,0% 0,0 0,0% 100 372,5 41,83% 13 183,5 5,49% 78 400,0 32,67% 

     

 
  6.4 398 000,0 79 600,0 20,0% 0,0 0,0% 175 200,0 44,02% 48 000,0 12,06% 95 200,0 23,92% 

     

 
Axe 7 Total 0,0 0,0 0,0% 0,0 0,0% 0,0 0,0% 0,0 0,0% 0,0 0,0% 

     

 
                               

 
Total   6 405 611,0 1 725 220,5 26,93% 323 615,0 5,05% 3 241 355,0 50,6% 934 320,5 14,59% 181 100,0 2,83% 
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Bâtiment Galiléo 
20 rue Atlantis 

Parc ESTER Technopôle 
87068 LIMOGES 

Tél : 05 55 06 39 42 
 

www.eptb-vienne.fr 
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